
https://lib.uliege.be https://matheo.uliege.be

Quels sont les freins à l'expression discursive et pratique du leadership

pédagogique des directions d'un établissement secondaire libre en Fédération Wallonie-Bruxelles?

Auteur : Idon, Kristel

Promoteur(s) : Hubin, Joël

Faculté : Faculté des Sciences Sociales

Diplôme : Master en sciences du travail

Année académique : 2021-2022

URI/URL : http://hdl.handle.net/2268.2/14834

Avertissement à l'attention des usagers : 

Tous les documents placés en accès ouvert sur le site le site MatheO sont protégés par le droit d'auteur. Conformément

aux principes énoncés par la "Budapest Open Access Initiative"(BOAI, 2002), l'utilisateur du site peut lire, télécharger,

copier, transmettre, imprimer, chercher ou faire un lien vers le texte intégral de ces documents, les disséquer pour les

indexer, s'en servir de données pour un logiciel, ou s'en servir à toute autre fin légale (ou prévue par la réglementation

relative au droit d'auteur). Toute utilisation du document à des fins commerciales est strictement interdite.

Par ailleurs, l'utilisateur s'engage à respecter les droits moraux de l'auteur, principalement le droit à l'intégrité de l'oeuvre

et le droit de paternité et ce dans toute utilisation que l'utilisateur entreprend. Ainsi, à titre d'exemple, lorsqu'il reproduira

un document par extrait ou dans son intégralité, l'utilisateur citera de manière complète les sources telles que

mentionnées ci-dessus. Toute utilisation non explicitement autorisée ci-avant (telle que par exemple, la modification du

document ou son résumé) nécessite l'autorisation préalable et expresse des auteurs ou de leurs ayants droit.



 

 

 

 

 

 

ANNEE ACADEMIQUE 2021-2022 

Etudiants :  

Nom : IDON 

Prénom : Kristel 

Matricule : s216068 

 

Filière d’études :  

Master en Sciences du Travail 60 crédits 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TRAVAIL DE FIN D’ÉTUDES (TFE) 

« Quels sont les freins à l’expression pédagogique discursive et pratique du 

leadership des directions d'un établissement secondaire libre en Fédération 

Wallonie-Bruxelles ? » 

 

Promoteur : Monsieur Hubin J. 

Lectrice : Madame Shaik F.  

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« SOIS PLUTOT LA BOUSSOLE QUE LE PILOTE » 

Citation de Pythagore ; Les lois - VIe s. av. J.-C. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.mon-poeme.fr/citations-pythagore/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

En préambule, je tiens à remercier les différentes personnes qui ont, directement ou indirectement, 

contribué à l’élaboration de ce travail de fin d’études. 

Je souhaite remercier en premier lieu Monsieur Joël Hubin, mon promoteur, pour le suivi tout au 

long de ce travail. Grâce à ses conseils avisés et sa documentation, il m’a permis d’affiner mon 

analyse et de mieux appréhender la législation complexe de l’enseignement. Il est à mes yeux un 

enseignant passionnant d’être passionné qui m’a permis de mieux comprendre la complexité qui 

entoure mon travail quotidien. 

Je remercie également Madame Farah Shaik, ma lectrice, pour m’avoir permis de poser les premiers 

rails de ce travail grâce à ses conseils et son expertise sur le processus politique des réformes dans 

l’enseignement. 

Je tiens également à remercier Christel pour m’avoir aidé à éclairer ma lanterne et mise sur la voie de 

ce travail qui n’arrivait pas à sortir clairement des méandres de mon esprit. 

Merci aux différentes personnes rencontrées dans le cadre de mon enquête de terrain pour leur 

disponibilité et leur accueil. Elles n’ont pas hésité à se livrer totalement lors des interviews en 

avouant parfois leurs « faiblesses» face à ce métier alors qu’on attend trop souvent d’eux d’être 

inébranlables au quotidien. 

Et enfin, une pensée spéciale à ma famille pour son soutien et sa patience durant cette année plus que 

chargée, mais également un grand merci à Fabienne, Marine et Kasia pour le temps qu’elles m’ont 

consacré afin de me rassurer et de me motiver à poursuivre ce travail. Elles m’ont également permis 

de retrouver mon chemin lors des nombreux moments de doutes  que j’ai pu avoir tout au long de 

cette formation. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Table des matières 

1. AVANT-PROPOS ............................................................................................................................ 9 

2. INTRODUCTION ........................................................................................................................... 10 

3. Chapitre 1 – CADRE THEORIQUE ............................................................................................... 13 

3.1. Mise en contexte ......................................................................................................................... 13 

3.1.1. Description de la fonction ................................................................................................. 13 

3.2. Rôles des directions .................................................................................................................... 14 

3.2.1. L’embauche des directions................................................................................................ 15 

3.2.2. Le décret du 2 février 2007 ............................................................................................... 16 

3.2.3. La pénurie des directions .................................................................................................. 17 

3.2.4. Evolution des conditions d’accès à la fonction ................................................................. 19 

3.2.5. Formation des directions ................................................................................................... 19 

3.3. Axe relationnel ........................................................................................................................... 21 

3.4. Axe pédagogique ........................................................................................................................ 23 

3.5. Axe administratif ........................................................................................................................ 24 

3.6. Axe pilotage................................................................................................................................ 24 

3.7. Rôle des pouvoirs organisateurs ................................................................................................. 25 

3.7.1. Professionnalisation des pouvoirs organisateurs ............................................................... 27 

3.8. Revue de la littérature ................................................................................................................. 29 

3.9. Outils sociologiques mobilisés ................................................................................................... 31 

3.10. Conceptualisation ..................................................................................................................... 32 

3.10.1. Leadership pédagogique : ................................................................................................. 32 

3.10.2. Nouvelle Gestion Publique ............................................................................................... 34 

3.10.3. Autonomie ......................................................................................................................... 36 

3.10.4. Conflit de rôle : ................................................................................................................. 37 

4. Chapitre 2 – METHODOLOGIE .................................................................................................... 38 

4.1. Question de recherches ............................................................................................................... 38 

4.2. Méthode qualitative .................................................................................................................... 38 



4.3. Terrain de recherche ................................................................................................................... 39 

4.4. Limites et biais ........................................................................................................................... 40 

4.5. Présentation de nos hypothèses .................................................................................................. 40 

5. Chapitre 3 - MISE À PLATS DES DONNÉES .............................................................................. 41 

6. Chapitre 4 - ANALYSE .................................................................................................................. 46 

7. CONCLUSION ............................................................................................................................... 49 

8. BIBLIOGRAPHIE .......................................................................................................................... 54 

8.1. Revue de littérature : .................................................................................................................. 54 

8.2. Etude sur le sujet : ...................................................................................................................... 56 

8.3. Décrets et circulaires : ................................................................................................................ 56 

8.4. Site internet :............................................................................................................................... 57 

9. ANNEXES ...................................................................................................................................... 58 

9.1. Annexe 1 : Description de la fonction de « Directeur(trice) d’établissement scolaire » - SIEP 58 

9.2. Annexe 2 : Carrière dans l'enseignement – chef d'établissement (fonctions, statuts, formation, 

cadre légal) ................................................................................................................................. 61 

9.3. Annexe 3 : Lettres des directions 2018 ...................................................................................... 63 

9.4. Annexe 4 : Lettre des directions 2022 ........................................................................................ 66 

9.5. Annexe 5 : Evolution des conditions d’accès à un poste de direction........................................ 77 

9.6. Annexe 6 : Guide d’entretien ..................................................................................................... 79 

9.7. Annexe 7 : Guide d’entretien et observations ............................................................................ 81 

9.9. Annexe 8 : Rencontre avec des représentants des chefs d’établissement Bruxelles, le 14 

décembre 2006............................................................................................................................ 82 

9.10.Annexe 9 : Organisation des pouvoirs organisateurs en fonction des réseaux………………. 92 

9.11. Annexe 10 : Introduction au rôle et au fonctionnement d’un pouvoir organisateur – SeGEC..93 

9.12.Annexe 11 : Responsabilité civile et pénale de l’ASBL, des membres et administrateurs – 

SeGEC mai 2021 ...................................................................................................................... 112 

9.13. Annexe 12 : Mandats et délégations au sein d‘un PO – SeGEC novembre 2019…………...121 

 



 

Page 9 sur 132 

 

1. AVANT-PROPOS 

« Surcharge administrative, rythme des réformes, pénurie de profs, manque de 

reconnaissance, découragement … « La soupape est en train d’exploser », dit Alain Koeune
1
, 

directeur du Collège Notre-Dame de Dinant. Ce 23 mars 2022, la FEADI (Fédération des 

associations de directions de l’enseignement secondaire catholique), qu’il préside, organise à 

Louvain-la-Neuve une assemblée générale à laquelle elle a invité le Ministre-Président de la 

Communauté française et sa ministre de l’Éducation. 314 directions ont signé le texte dans 

lequel elles leur font part de leur « détresse » aux décideurs politiques. » 

Le volume conséquent et la variété de la matière collectée sur le terrain n’ont pas pu être 

entièrement développés dans ce travail. Qui plus est, même si la crise sanitaire actuelle ne 

semble pas être le déclencheur de ce mal être des directions, l’actualité scolaire 2021-2022 a 

mis en exergue à multiples reprises l’appel à l’aide des directions d’école et notamment celles 

du secondaire libre confessionnel. 

Les directeurs des écoles de la Fédération Wallonie-Bruxelles (FWB) se révoltent via une 

lettre
2
 de 11 pages adressée à la ministre de l’Éducation, Mme Désir. Ce n’est d’ailleurs pas la 

première lettre destinée aux politiques puisqu’en 2018 une lettre ouverte
3
signée par plus de 

400 directeurs de l’enseignement libre catholique expliquait déjà leur ras-le-bol. Ces lettres 

seront donc l’un des points de départ de notre travail. 

Lors d’une de nos observations, nous avons eu l’occasion de voir les « slogans » proposés par 

les directions du secondaire libre lors de l’assemblée générale du 23 mars 2022 en présence de 

la ministre de l’Éducation. En voici quelques-uns : 

« Au service d’un idéal, pas d’une administration. » ; « Des directions au bord du gouffre, 

des réformes qui les étouffent… et une ministre qui ne les écoute ? » ; « Des directions en voie 

de disparition ! » ; « Déshumanisation de la fonction… » ; « Direction en tourmente, 

enseignement en détresse ou Direction sous pression, enseignement en perdition. » ; 

« Direction sous tension ! » ; « Du temps et des moyens pour notre leadership. » ; « Je peux 

pas faire plus, foutu virus ! » ; « La direction, c’est le couteau Suisse de la FWB ! » ; « Les 

                                                 

1
 Magasine Entrées libres | n°167 - mars 2022 (p6-7) 

2
  Annexe 4 – Lettres des directions 2022 

3
 Annexe 3 – Lettre des directions 2018 
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directions pour demain et après… » ; « Les enseignants en saignent, les directions disent 

« non » ! » ; « L’excès de réformes nuit gravement à la qualité de l’enseignement. » ; « Marre 

d’être une bonne poire. » ; « Minute papillon ! » ; « Moins de promesses, plus de 

souplesse ! » ; « Ne prenez pas vos Désir pour des réalités (de terrain) ! » ; « Ohé Ohé 

Capitaines abandonnés ! » ; « Pour que les directions ne deviennent pas une « espèce » en 

voie d’extinction, ensemble, réagissons ! » ; « Priorités aux élèves et non aux réformes. » ; 

« Quand « Désir » devient souffrir ! » ; « Qui nous remplacera quand on ne sera plus là ? » ; 

« Seul Dieu a le don d’ubiquité » ; « Surdité du ministère, directions en galère » ; « Un mot, 

un geste ? Le directeur fait le reste ! » ; « Un mouvement sans Direction est un mouvement 

sans destination… » ; « Une direction est à son école ce que l’aiguille est à la boussole. » ; 

« Ver(t) (de colère) la bonne direction ! » ; « Y aura-t-il (encore) un Pilote dans l’école ? ». 

Via ce travail, nous avons voulu obtenir le point de vue des directions et c’est dans cette 

optique que nous les avons interviewées. Nous avons fait le choix d’interviewer tout un panel 

de directions du secondaire libre qui vivent selon les spécificités de leur établissement. 

2. INTRODUCTION 

L’accès aux savoirs pour tous est incontournable et les bases de notre système d’enseignement 

se retrouvent depuis 1831 dans la Constitution belge et affirment que « l’enseignement est 

libre »
4
. Dès le 19

e 
siècle, l’instruction scolaire pour tous fait partie intégrante de la question 

sociale en Belgique. En 1948, cette longue marche pour le droit à l’instruction et à la 

formation se voit consacrée au plan international par la Déclaration universelle des Droits de 

l’Homme, qui insère le droit à l’éducation dans son article 26 (Uytdenbroek, 2007).  

Le système d’enseignement en Belgique étant complexe par son organisation en différents 

réseaux, il nous a semblé important de l’expliquer brièvement. Le terme « réseau » signifie 

qu’il y a un regroupement d’écoles et ces derniers font référence à des catégories distinctes, 

sur base de critères juridiques, financiers, mais également philosophiques. D’ailleurs, le 

« réseau d’enseignement » n’est pas un terme juridique officiel, mais permet de désigner des 

écoles présentant des caractéristiques semblables. En fonction de ces réseaux d’enseignement, 

les missions dévolues à la direction peuvent être variables. Les missions du chef 

d’établissement sont détaillées dans le décret du 2 février 2007 fixant le statut des directeurs. 

                                                 

4
 Il s’agit de l’actuel article 24 de la Constitution belge 
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C’est le Pacte scolaire de 1959 qui est la référence législative en matière d’enseignement en 

Belgique et qui prévoit que l’enseignement secondaire public et privé soit financé par les 

pouvoirs publics. Depuis 1988, l’enseignement est une compétence communautaire dans 

l’espace francophone, il relève de la Communauté française
5
avec deux ministères qui se 

partagent les attributions en la matière, celui de l’enseignement obligatoire
6
 et celui de 

l’enseignement supérieur. Nous pouvons rendre plus compréhensible ce système de réseaux 

d’enseignement en distinguant d’une part le réseau officiel (enseignement public) et le réseau 

libre (enseignement à caractère confessionnel ou non
7
). 

Depuis ce Pacte scolaire, de nombreuses réformes ont été mises en place dans l’enseignement. 

Le Pacte pour un Enseignement d’excellence lancé le 26 janvier 2015 par la ministre Joëlle 

Milquet se veut être un processus de refonte de notre système d’enseignement en Belgique 

francophone. Les objectifs de celui-ci étant notamment d’arriver à une meilleure maitrise des 

savoirs et des compétences de base par un grand nombre d’élèves, une diminution du taux de 

décrochage scolaire et de redoublement des élèves, la réduction des inégalités de 

l’enseignement, la transition numérique, la revalorisation du métier d’enseignant… Le taux 

d’échec élevé en première année de l’enseignement supérieur remet également en 

questionnement la transition de l’enseignement secondaire vers celui du supérieur. Cette 

refonte de l’enseignement est un projet ambitieux qui passera par de nombreux chantiers. 

Dans ce travail, nous retiendrons les thèmes liés à une amélioration de la formation et 

l’accompagnement des enseignants et des chefs d’établissement, ainsi qu’un accroissement de 

leur autonomie et de leur responsabilisation qui doit être mise en place. Nous aborderons 

également le chantier lié à la gouvernance des établissements scolaires. En effet, les politiques 

souhaitent le renforcement, d’une part, du pilotage pédagogique de l’enseignement par 

l’administration et les établissements, d’autre part, de l’efficacité de la gestion et de 

l’organisation de l’enseignement et du management des établissements. 

                                                 

5
 Ce terme a été remplacé par celui de Fédération Wallonie-Bruxelles mais n’a pas été modifié dans ce sens 

dans la Constitution. Nous utiliserons néanmoins le nom Fédération Wallonie-Bruxelles tout au long de ce 

travail afin d’en faciliter la lecture. 

6
 Il s’agit de l’enseignement fondamental (primaire et maternel) et secondaire. 

7
 L’enseignement catholique reste tout de même de très loin le principal représentant du réseau libre 

confessionnel. 
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Nous sommes directrice adjointe depuis cinq ans au sein d’un établissement secondaire libre 

confessionnel. Étant jeune dans cette fonction, nous nous sommes questionnée à l’égard du 

rôle des directions au sein d’un établissement secondaire et surtout sur sa gestion au 

quotidien. Notre question de recherche : « Quels sont les freins à l’expression pédagogique 

discursive et pratique du leadership des directions d'un établissement secondaire libre en 

Fédération Wallonie-Bruxelles ? » s’est rapidement imposée à nous. Nous avons constaté que 

de nombreuses études sociologiques avaient été menées dans le cadre de l’enseignement. 

Cependant, elles abordent le plus souvent le travail des enseignants. Il nous semblait donc 

indispensable de rencontrer des directions d’établissements secondaires afin de recueillir des 

éléments nous permettant de répondre à notre question de recherche. 

Afin de faciliter la lecture du présent travail, nous englobons sous le terme « direction » les 

postes de directeur(trice), directeur(trice) adjoint(e) ainsi que directeur(trice) d’un DOA. Nous 

emploierons également le terme « Fédération Wallonie-Bruxelles » qui est celui présent sur 

toutes les circulaires ministérielles à la place de « Communauté française » même si c’est ce 

dernier qui est bien correct au niveau de la Constitution. Nous employons également le 

masculin comme genre neutre pour désigner aussi bien les femmes que les hommes. 

Après cette introduction présentant notre objet de recherche et notre intérêt lié à celui-ci, nous 

réaliserons la contextualisation générale. Nous définirons notre terrain de recherche et 

situerons notre question dans la littérature scientifique. Nous présenterons bien entendu le 

cadre théorique de notre travail au travers des outils sociologiques mobilisés. 

Par la suite, nous détaillerons les étapes méthodologiques de notre travail à partir de 

l’évolution de notre questionnement et de la présentation de nos trois hypothèses. Nous 

justifierons l’intérêt de la méthode qualitative et de la démarche abductive afin de mieux 

comprendre la mise en place du leadership des directions dans l’enseignement secondaire. 

Nous exposerons également nos méthodes de récolte des données et clôturerons ce travail par 

une analyse réflexive des limites et biais de notre recherche. 

Un compte rendu thématique des différents entretiens menés nous permettra la mise à plat de 

nos données empiriques. Les outils sociologiques mobilisés seront mis en perspectives avec 

cette mise à plat pour permettre notre analyse. Cette partie nous permettra de confirmer, 

infirmer ou nuancer nos hypothèses dans le but de répondre à notre question de recherche. 

Nous conclurons par un rappel des points essentiels abordés tout au long de notre travail de 

fin d’étude. 
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3. Chapitre 1 – CADRE THEORIQUE 

3.1. Mise en contexte 

3.1.1. Description de la fonction  

Lors de nos recherches, nous avons trouvé une description de la fonction
8
 de « directeur(trice) 

d’établissement scolaire » via le Service d’Information sur les Études et les Professions
9
 

(SIEP). Celle-ci met en avant le fait qu’il s’agit obligatoirement d’un enseignant puisqu’il 

aura comme fonction première un rôle pédagogique et a donc besoin « d’une connaissance 

concrète des réalités auxquelles sont confrontés les membres des équipes éducatives ». Même 

si cette fonction comprend des rôles administratifs et relationnels, son rôle central consiste à 

mettre en œuvre et à actualiser le projet d'établissement. 

Au niveau législatif, c’est le décret du 14 mars 2019 corrigeant celui du 2 février 2007
10

 qui 

fixe les conditions d’accès de cette fonction, mais également les missions qui lui sont 

confiées. Ce cadre légal rejoint la description précédente via son article 4 « Le directeur met 

en œuvre au sein de son établissement le projet pédagogique de son pouvoir organisateur 

dans le cadre de la politique éducative de la communauté française ». 

Les responsabilités décrites dans le profil de fonction type sont structurées en sept catégories : 

1° production de sens ; 

2° pilotage stratégique et opérationnel global de l'école; 

3° pilotage des actions et des projets pédagogiques; 

4° gestion des ressources et des relations humaines; 

5° communication interne et externe; 

6° gestion administrative, financière et matérielle de l'établissement; 

7° planification et gestion active de son propre développement professionnel. 

À la lecture de ces responsabilités, il apparaît évident que c'est le rôle pédagogique 

intimement lié à son rôle relationnel qui est recherché pour ce poste central dans une école. 

                                                 

8
 Annexe 1 - Description de la fonction de « Directeur(trice) d’établissement scolaire » - SIEP 

9
 Fiche métier : Directeur·rice d'établissement scolaire - Métiers.be (siep.be) 

10
 Décret du 2 février 2007 fixant le statut des directeurs et directrices dans l’enseignement  

https://metiers.siep.be/metier/directeur-directrice-etablissement-scolaire/
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Cela est d’autant plus flagrant que la Fédération Wallonie-Bruxelles attend des directions 

qu’elles « pilotent » leurs établissements. D’ailleurs, l’un des deux piliers du Pacte pour un 

Enseignement d’excellence est la réforme de la gouvernance scolaire. Celle-ci prend appui sur 

les plans de pilotage ayant pour but d’améliorer le système éducatif francophone belge. Les 

écoles se donnent donc des objectifs spécifiques à atteindre afin d’améliorer leurs résultats via 

des actions élaborées par l’ensemble de l’équipe éducative. Cette nouvelle gouvernance est 

inspirée de la Nouvelle Gestion Publique (NGP) que nous décrirons plus loin dans ce travail.  

3.2. Rôles des directions 

L’appellation « directeur » n’est apparue qu’en 1991. Précédemment, nous parlions alors de 

« chef d’établissement ». Ce changement de nom est lié à l’évolution de cette fonction au sein 

des établissements scolaires. Étymologiquement, « directeur » provient du latin  « director » 

qui signifie « celui qui guide ». Cette fonction se rapproche alors du management existant 

déjà dans les entreprises privées. Cette fonction est longtemps restée impensée car perçue 

comme le prolongement de l’activité d’un enseignant. 

Les premiers décrets fixant le statut et les conditions d’accès au poste de directeur 

apparaissent en 1993 pour l’enseignement libre subventionné et 1994 pour celui de l’officiel. 

Ces premiers décrets ne font toutefois pas vraiment mention des missions particulières qui 

incombent à ce poste. Il faudra attendre 1997 avec le décret Missions
11

  pour voir apparaitre 

explicitement les missions pédagogiques confiées au directeur. L’un de ses rôles importants 

étant l’élaboration du projet d’établissement en collaboration avec le conseil de participation
12

 

qui regroupe tous les acteurs de l’école. 

Jusqu’à l’adoption du décret du 2 février 2007 fixant le statut des directeurs, les textes 

législatifs et réglementaires applicables en matière d’enseignement n’abordaient pas 

spécifiquement le rôle du directeur. Ses missions se retrouvaient éparpillées dans un ensemble 

disparate de textes, de sorte qu’il ne pouvait clairement en tirer un relevé précis. Dorénavant, 

le directeur a des missions et des responsabilités spécifiques qui s’articulent autour de 3 

grands axes : 

                                                 

11
 Décret du 24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de l’enseignement fondamental et de 

l’enseignement secondaire et organisant les structures propres à les atteindre. 

12
 Le Conseil de participation est le lieu où peuvent se rencontrer et s’exprimer à la fois l’équipe éducative, le 

personnel ouvrier, les élèves, la direction, les parents et les représentants de l’environnement économique et 

social de l’établissement. 



 

Page 15 sur 132 

 

1) l’axe relationnel : le directeur est responsable à la fois de la gestion et de la 

coordination de l’équipe éducative, des relations avec les élèves, les parents et les 

tiers et des relations extérieures de l’établissement. 

2) l’axe administratif, matériel et financier ; 

3) l’axe pédagogique et éducatif. 

Depuis 2015, avec l’arrivée du Pacte pour un Enseignement d’excellence, un quatrième axe 

apparait dans les missions spécifiques du directeur. Il s’agit de l’axe « pilotage » dont le but 

est de transformer la gouvernance des établissements scolaires en favorisant une dynamique 

collaborative au sein des équipes pédagogiques. Selon Marie Goransson
13

 (2019), professeur à 

l’Université libre de Bruxelles où elle enseigne la gestion publique et la gestion des ressources 

humaines, « De l’adhésion des différents acteurs dépendra notamment le succès de la 

réforme. Plus particulièrement, ce sont avant tout les directions qui doivent légitimer le 

nouveau dispositif puisqu’elles sont à la manœuvre pour lancer la phase d’élaboration des 

plans de pilotage et créer une nouvelle dynamique collaborative au sein des équipes 

pédagogiques et éducatives. ». 

3.2.1. L’embauche des directions 

Dans l’enseignement organisé par la Fédération Wallonie-Bruxelles, la désignation des 

directions relève du ministre de l’Enseignement obligatoire, qui en assure la gestion de 

manière centralisée, avec le soutien de l’administration. La procédure de sélection des 

candidats est régie par le décret du 4 janvier 1999 relatif aux fonctions de promotion et de 

sélection. 

Dans l’enseignement subventionné, dont le libre, c’est au pouvoir organisateur (PO) de 

désigner la direction de l’établissement scolaire via une procédure de sélection. Cette 

désignation est soumise au décret du 1
er

 février 1993 pour l’enseignement libre et au décret du 

6 juin 1994 pour l’enseignement officiel. Afin que la fonction soit subventionnée par la 

Fédération Wallonie-Bruxelles, les pouvoirs organisateurs doivent respecter ces dispositions 

réglementaires. 

Dans l’enseignement officiel, les candidats, pour chaque établissement choisi, sont classés 

selon le nombre d’attestations de réussite dont ils sont détenteurs, puis selon leur ancienneté 

                                                 

13
 Magasine la ligue du 8 octobre 2019 – « Les plans de pilotage : un défi et une opportunité pour les écoles » 
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de service. Ils sont donc désignés selon l'ordre de ce classement. Contrairement à ce système 

de l’officiel, c’est le pouvoir organisateur, dans l’enseignement libre subventionné, qui choisit 

le directeur suite à un appel à candidature et des entretiens d’embauche. 

Les interlocuteurs hiérarchiques, à savoir les différents pouvoirs organisateurs, ministre(s) et 

administrations dans l’enseignement organisé ont autorité sur le chef d’établissement. Dans 

l’enseignement subventionné, il s’agit de la Wallonie Bruxelles Enseignement (WBE), dans 

l’enseignement officiel, il s’agit de communes et des provinces et dans l’enseignement libre 

d’ASBL et de congrégations religieuses. 

C’est la lettre de mission du directeur, prévue dans le décret du 2 février 2007 qui déterminera 

le cadre général des missions de celui-ci en fonction des particularités de l’établissement et du 

pouvoir organisateur. Elle sera établie, selon les cas, par le gouvernement ou le pouvoir 

organisateur lors de l’entrée en fonction du directeur. 

Il est prévu que cette lettre de mission soit consultée par les instances de démocratie sociale 

afin de s’assurer que les missions et les priorités auxquelles s’emploiera le directeur 

correspondent aux besoins de l’établissement et aux attentes du personnel de l’école. De 

même, le directeur sera obligatoirement invité à s’exprimer et à remettre son avis sur le projet 

de lettre de mission. 

3.2.2. Le décret du 2 février 2007 

Préalablement à l’élaboration de ce décret, dans un accord de gouvernement
14

, un passage est 

consacré à la problématique des directions : « Parce que les directeurs doivent être les 

moteurs de leur établissement et qu’ils sont un maillon essentiel de notre système éducatif, le 

gouvernement proposera au Parlement un décret dotant les directeurs des établissements 

d’enseignement d’un statut spécifique. Dans ce cadre, notamment, les missions du directeur 

seront répertoriées et clarifiées, l’objectivation des recrutements sera assurée, les conditions 

d’accès à la fonction seront uniformisées entre les réseaux et une formation initiale sera mise 

sur pied. Les directeurs d’établissement devront posséder les aptitudes de gestion de 

ressources humaines. Une attention particulière sera accordée à leur aptitude à bien 

organiser le fonctionnement global de l’école et à animer le projet éducatif et pédagogique de 

                                                 

14
 Un accord de gouvernement PS-CDH pour la Fédération Wallonie-Bruxelles (le 9 juillet 2004) 

https://www.cairn.info/revue-courrier-hebdomadaire-du-crisp-2007-30-page-5.htm#no28
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l’établissement, à leur capacité de gérer les conflits, à leur connaissance suffisante de la 

législation scolaire et des principes comptables. » 

Ce décret a donc eu pour but d’uniformiser au maximum les acquis exigés des candidats 

directeurs entre les différents réseaux d’enseignement en clarifiant et professionnalisant ce 

métier. Il mentionne les dispositions spécifiques à chaque réseau pour les candidats directeurs 

et instaure un stage préalable à la nomination ou à l’engagement à titre définitif comme 

directeur. 

Cette période de stage a une double utilité. Premièrement, il permet à la personne désignée 

dans cette fonction d’appréhender les exigences de son nouveau métier via une expérience sur 

terrain. Deuxièmement, il permet au pouvoir organisateur de s’assurer de l’adéquation entre la 

personne désignée et le profil recherché pour leur établissement scolaire.  

Il est prévu un mécanisme d’évaluation, à échéances régulières durant le stage
15

 du directeur. 

La nomination ou l’engagement à titre définitif intervient à la fin du stage si l’évaluation est à 

chaque fois « favorable ». La nomination ou l’engagement à titre définitif interviendra plus 

tard si une évaluation « réservée » est attribuée préalablement à la dernière évaluation, qui 

doit impérativement être favorable. Si l’évaluation conclut à l’inadaptation du directeur 

stagiaire aux exigences de sa fonction, il est mis fin au stage et le membre du personnel a le 

droit de réintégrer sa fonction d’origine. Une procédure de recours interne est organisée afin 

d’assurer le respect des droits de la défense du directeur. Par ailleurs il est permis à tout 

directeur stagiaire de demander la fin de son stage. Il réintègre dans ce cas également sa 

fonction d’origine. 

3.2.3. La pénurie des directions 

Selon une étude de l’UFAPEC
16

, le burn-out est de plus en plus présent dans cette fonction 

mais on voit également apparaitre de plus en plus de turnover. Dans une interview pour le 

magasine « Entrées libres »
17

 Jean-François Lauwens insiste sur la lourdeur, l’ampleur et la 

multitude des tâches données aux directions. Il constate également que le roulement est de 

plus en plus important au sein de cette fonction depuis quelques années.  

                                                 

15
 La durée de ce stage a été allongée d’un an suite au décret du 14 mars 2019. 

16
 Union Francophone des Associations de Parents de l’Enseignement Catholique (UFAPEC) – Etude « Le 

malaise des directions d’école : causes et pistes de changement » 

17
 Entrées libres n°162 – Octobre 2021 p.16 à 18 



 

Page 18 sur 132 

 

Avant d’aboutir au décret du 2 février 2007, le CECP
18

, le CPEONS, le SeGEC et la FELSI 

ont signé un courrier daté du 2 juin 2006
19

, où ils se montraient critiques à l’égard du texte de 

départ relatif aux conditions d’accès au poste de directeur. En effet, au début de l'écriture de 

ce texte, il était nécessaire que la personne désireuse de postuler à ce poste soit déjà en 

possession de toutes ses formations. Il était également prévu qu’une évaluation régulière du 

directeur soit réalisée et ce même après sa nomination alors que cette même évaluation 

« sanction » n’existe pas pour les enseignants.  Pour eux, il était donc impératif de « tenir 

compte de l’existence d’une situation de pénurie pour le recrutement de directeurs, 

l’attractivité de cette fonction exigeante et à haute responsabilité étant fréquemment jugée 

insuffisante. Il importe dès lors de prévoir des procédures de recrutement suffisamment 

souples, qui étendent le champ de recrutement plutôt que de le rétrécir par des mesures 

réglementaires. À cet égard, la liberté d’appréciation du pouvoir organisateur dans le choix 

du directeur est le meilleur garant d’un recrutement de qualité. ».  

Ces deux éléments ont donc été modifiés dans la version définitive du décret. Le stage permet 

donc a une personne n’ayant pas fait les formations de direction de se présenter à un appel à 

candidature lancé par un pouvoir organisateur et le système d'évaluation post-nomination a été 

retiré de la version finale de texte. 

Il est également de plus en plus question de burn-out dans les directions d’école. Le manque 

de candidat pour les postes de direction est criant. Les équipes de directions sont constamment 

modifiées car nous constatons que les directions ne restent pas longtemps en place et changent 

souvent d’école où même de carrière. Certains souhaitent retrouver un lieu où ils se sentent 

mieux tandis que d’autres changent de trajectoire de carrière par épuisement. Le turnover est 

également de plus en plus présent dans cette fonction et est expliqué par une forte sensation 

d’épuisement professionnel. Cette situation est inquiétante car il n’est pas rare de voir passer, 

pour un même poste, à plusieurs reprises un appel à candidature faute de candidats. Par 

ailleurs, l'écart de rémunération entre un directeur d'école et un enseignant est faible, ce qui 

                                                 

18
 Les différents conseils, fédérations et secrétariat de l’enseignement subventionné : Conseil de l'Enseignement 

des Communes et Provinces (CECP), Conseil des Pouvoirs organisateurs de l'Enseignement Officiel Neutre 

Subventionné (CEPEONS), Secrétariat Général de l'Enseignement Catholique (SeGEC), Fédération des 

Établissements Libres Subventionnés Indépendants (FELSI) 

19
 Ce courrier est adressé aux présidents des partis démocratiques francophones, aux ministres du gouvernement 

de la Communauté française, aux parlementaires de la Communauté française. Il est cosigné par Reine-Marie 

Braeken (CECP), Jacques Lefere (CPEONS), Étienne Michel (SeGEC) et Raymond Vandeuren (FELSI). 
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n'attire pas de candidats. Ce manque de reconnaissance salariale contribue au malaise des 

directions et à la dévalorisation de ce poste.  

Il est attendu des directions qu’elles soient de plus en plus « multicompétentes » et ce, dans 

des domaines extrêmement variés. Ils doivent prendre des décisions tout le temps, mais en 

raison de la circulation et de la rapidité de l'information, cela se fait parfois à la hâte, ce qui 

accroît leur responsabilité dans tous ces domaines. La charge mentale des directions d’école 

ne fait alors que s’amplifier et la pression devient parfois trop importante pour les épaules des 

directions qui préfèrent alors jeter l’éponge. La législation et certaines procédures lourdes 

doivent être simplifiées afin de diminuer ce malaise. Le pouvoir organisateur peut toutefois 

être un support réel pour la direction qui est dans une fonction solitaire, mais il n'en est pas 

toujours ainsi.  

3.2.4. Evolution des conditions d’accès à la fonction
20

 

Depuis 2019, les conditions d’accès pour ce poste ont été modifiées
21

. En effet, les conditions 

sont moins strictes et permettent maintenant à des enseignants non nommés de se présenter. Si 

l’appel à candidature n’a pas permis d’engager un enseignant dans ce poste, les pouvoirs 

organisateurs ont désormais la possibilité de faire appel à des personnes n’ayant aucun titre 

pédagogique ne provenant donc pas nécessairement de l’enseignement ce qui n’était pas 

possible auparavant.  

3.2.5. Formation des directions 

On attend d'une direction qu'elle possède un éventail de compétences. Ces qualifications sont 

acquises dans le cadre d'une formation ad hoc. Celle-ci comporte deux volets : un volet 

commun à l’ensemble des réseaux et un volet propre à chaque réseau. Le futur directeur doit 

avoir suivi 180 heures de formation, réparties en 5 modules. L'objectif de ces modules est de 

la préparer aux exigences de sa fonction sous plusieurs aspects. 

Un nouveau dispositif de formation initiale des directions a été adopté le 14 mars 2019 par le 

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles et instaure une formation sur le plan 

administratif, relationnel, pédagogique en y ajoutant le pilotage d’un établissement scolaire. 

                                                 

20
 Circulaire 8198 – Vade-mecum relatif au « Statut des directeurs » pour l’enseignement libre et officiel 

subventionné. 

21
 Annexe 5 - Evolution des conditions d’accès à un poste de direction. 
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« Apprendre à identifier les bases légales requises pour répondre à une question de la vie 

courante d’un établissement, appréhender une vision d’ensemble du système éducatif, 

développer des aptitudes relationnelles indispensables au management d’une équipe 

éducative, organiser le pilotage de son école, prendre conscience du changement de posture 

lié à une nouvelle identité professionnelle ou encore appréhender la gestion pédagogique 

qu’impliquent l’équité, l’éducation à la citoyenneté, la lutte contre l’échec scolaire ou 

l’implémentation du numérique… Autant de facettes de la fonction de direction d’un 

établissement scolaire abordées, entre autres, lors de ces modules de formations.»
22

. 

Le décret du 2 février 2007 et sa réécriture du 14 mars 2019 contiennent un certain nombre de 

dispositions communes à l’ensemble des réseaux. Puisqu’il n’existe pas de réelles grandes 

différences entre les tâches que doivent remplir au quotidien les directions des différents 

réseaux, un volet commun fait partie de la formation initiale. En effet, la grande majorité des 

textes législatifs et réglementaires que les directeurs seront amenés à appliquer sont communs 

à l’ensemble des écoles organisées ou subventionnées par la Fédération Wallonie-Bruxelles. 

Ce volet commun est organisé et certifié par les Universités, les Hautes Ecoles ou les 

établissements d’enseignement de Promotion sociale dont le cahier des charges est déterminé 

par le Gouvernement sur proposition de l’Institut de la formation en cours de carrière. Il est 

composé de l’axe administratif (12h) et de l’axe pilotage (78h).  

Le volet propre à chaque réseau, dont celui de l’enseignement libre subventionné, est 

composé de trois modules d’une durée totale de 90 heures et porte sur le reste des 

compétences de l’axe administratif, matériel et financier (30h), sur les autres compétences de 

l’axe pédagogique et éducatif (30h) et sur un accompagnement d’intégration au moment de 

l’insertion professionnel (30h). Ce complément de formation permet, entre autre, de maîtriser 

les statuts des personnes que les directeurs vont être amenés à gérer au sein de leur 

établissement et spécifiquement dans leur réseau. Ce volet « réseau » est donc organisé et 

certifié par des opérateurs de formation.  

Ces formations ayant lieu hors temps de travail, les fédérations de pouvoirs organisateurs ne 

voulaient pas accroître cette formation inter-réseaux aux risques de ne pas trouver de 

candidats et de se retrouver aux prises avec une pénurie de directeurs. 

                                                 

22
 
IFC - Formation initiale des directeurs et directrices 
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3.3. Axe relationnel 

Il s'agit de la gestion et de la coordination de l'équipe pédagogique et notamment de la 

coordination de son travail par la fixation d'objectifs. Dans cette optique, « le directeur suscite 

l’esprit d’équipe, veille au développement de la communication et du dialogue avec 

l’ensemble des acteurs de l’établissement scolaire et gère les conflits. Il doit également veiller 

à l’accueil et à l’intégration des nouveaux personnels ainsi qu’à l’accompagnement des 

personnels en difficulté ». 
23

 

Mais cet axe dépasse les relations avec l’équipe éducative. De fait, cet axe relationnel s’étend 

également aux élèves, aux parents et à tous les acteurs tiers en périphérie des établissements 

scolaires. Le directeur est donc non seulement le représentant interne de l'établissement, mais 

il joue également un rôle tout aussi important vis-à-vis de l'extérieur. Par ses nombreuses 

missions, il est amené à coordonner les relations avec les PMS, le planning familial, les pôles 

territoriaux…  

Les relations écoles-familles peuvent être complexes et amener parfois à des tensions. 

L’UFAPEC parle d’ailleurs dans une de ses études
24

 des parents « radicaux » qui peuvent 

mettre à mal le bon fonctionnement de l’école. Par comportement radicaux, cette étude entend 

« divers comportements, attitudes, et positionnement qui peuvent être considérés comme 

extrêmes et inappropriés au cadre scolaire et où l’intérêt individuel prime sur l’intérêt 

collectif ». Dans une société qui souligne toujours davantage la singularité des individus et 

l'individualisme, cette constatation n'est pas surprenante. C'est d'ailleurs l'épanouissement 

personnel qui est devenu la norme et plus l'épanouissement collectif. Cela met parfois à mal 

les conditions de vivre ensemble prônées dans les établissements scolaires.  

L’école qui auparavant était une institution refermée sur elle-même qui dictait ses règles s’est 

ouverte en laissant entrer les parents lors de la naissance du décret Missions de 1997. 

L’obligation de constituer un conseil de participation leur a donné une place à part entière 

dans l’école de leur enfant. Cela a été encore renforcé avec le décret du 30 avril 2009 où le 

                                                 

23
 Référentiel des responsabilités des directions selon la FWB lors des appels à candidature pour un poste de 

direction. Ces grandes lignes apparaissent également dans l’appel à candidature type proposé par le SeGEC 

lors des appels à candidature dans l’enseignement secondaire libre catholique. 

24
 UFAPEC 2021 –« L’école face aux comportement radicaux des parents » 
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Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles a voté un cadre légal pour les associations de 

parents et leurs organisations représentatives.  

Les enseignants et directions sont maintenant confrontés à des enfants et leurs parents qui leur 

demandent de rendre des comptes comme s’ils étaient des clients de l’école. Nous entrons 

alors dans une relation marchande de consumérisme caractéristique de notre société 

contemporaine. Au point ou, parfois, la légitimité de l’école et donc de ses enseignants et de 

sa direction est mise en doute. Rendre des comptes, devoir sans cesse se justifier et ce, 

immédiatement, rend cet axe relationnel de plus en plus complexe, énergivore et chronophage 

pour les acteurs de l’école. Si bien que, souvent démunis face à ces comportements nouveaux, 

les enseignants demandent de l’aide à la direction pour diminuer la pression se faisant de plus 

en plus sentir sur les équipes éducatives de la part des parents de ces jeunes têtes blondes.  

Cette énergie déployée par les directions pour permettre le dialogue avec les parents les 

empêche de se consacrer à leur rôle de leadership pédagogique et donc diminue encore le 

temps qu’ils peuvent consacrer à cette tâche pourtant considérée comme la plus importante de 

leurs missions. Bien que ces comportements parentaux demeurent minoritaires, ils mobilisent 

beaucoup d'énergie pour les écoles et surtout pour les directions. 

Depuis la déclaration de Salamanque
25

, ce lieu pourtant collectif devient, de manière 

internationale, de plus en plus un lieu où les équipes éducatives sont dans l’obligation de 

prendre en compte les individualités. Cette déclaration insiste sur le concept d’«écoles pour 

tous», c’est-à-dire d’établissements accueillant tous les enfants, exaltant les différences, 

épaulant les élèves dans leur apprentissage et répondant aux besoins individuels de chacun. Le 

décret Missions
26

 mettait déjà en avant cette individualisation et les plans de pilotage restent 

dans cette même ligné avec comme objectif le développement du bien être de chaque élève 

via, par exemple, la mise en place d’aménagements raisonnables. 

Une nouvelle fonction apparait donc pour les directions, celle de médiateur entre les familles 

et les acteurs de l’école. Cette fonction nécessite l'acquisition de nouvelles compétences par le 

directeur alors que leurs missions sont déjà vastes, ce qui a pour effet d'accroître leur charge 

de travail. L'école devient une extension de la famille, et c'est la raison pour laquelle les 

                                                 

25
 La Déclaration de Salamanque repose sur les principes, les politiques et les pratiques en matière d’éducation 

et de besoins éducatifs spéciaux ainsi qu’un Cadre d’action. 

26
 Missions intégrées au titre IV, chapitre 1er du Code e l’enseignement, pp. 8-10. 
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parents se soucient de ce qu'il s'y passe en demandant une reddition de comptes. C’est 

maintenant aux équipes éducatives et aux directions de légitimiser chaque jour leur métier en 

réalisant une argumentation rationnelles des choix posés. La légitimité du directeur ne 

s'acquiert donc plus uniquement en raison de sa position au sein de l'institution. 

3.4. Axe pédagogique 

Via cet axe, le directeur doit gérer la politique pédagogique et éducative de l’établissement en 

concertation avec l’équipe éducative. En d’autres termes, il « met en œuvre et pilote le projet 

d’établissement »; il « s’assure de l’adéquation entre les apprentissages, les socles de 

compétence, les compétences terminales, les profils de formation et les programmes » ; il 

travaille en collaboration avec l’inspection « dans le respect de la liberté pédagogique du 

pouvoir organisateur dans l’enseignement subventionné »
27

. 

Le chef d’établissement doit susciter, encourager le travail en équipe comme une source de 

professionnalisation. Il doit, favoriser la pratique réfléchie, organiser des lieux où les 

problèmes aigus peuvent être exprimés, aménager les structures de travail fonctionnelles, 

veiller au maintien des objectifs fixés, assurer la cohérence et la continuité pour devenir un 

véritable leader pédagogique et relationnel. 

Par conséquent, les directions sont invitées à démontrer leurs capacités en tant que leader 

pédagogique. Avec le nouveau mode de gouvernance scolaire mis en place avec le Pacte pour 

un Enseignement d’excellence et plus spécifiquement via les plans de pilotage, le rôle 

d’ « expert pédagogique » est clairement mis sur le devant de la scène dans les missions 

prioritaires des directions. Le directeur reste donc un pédagogue dans l’âme et fait vivre des 

projets au sein de son école. Comme le précise le Mémorandum de la Fédération des 

associations de directeurs de l’enseignement libre catholique
28

 (Féadi) c’est le service aux 

jeunes, la réussite et l’épanouissement de ceux-ci qui poussent certains enseignants à franchir 

le pas et à postuler dans cette fonction à hautes responsabilités.  

                                                 

27
 Rapport de la communauté française de Belgique – Améliorer la direction des établissements scolaires 

28
 La Féadi regroupe plus de 500 directeurs et directeurs adjoints des écoles secondaires libres catholiques en 

FWB. 
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3.5. Axe administratif 

Le directeur doit être en mesure de mettre en application et de respecter les textes juridiques, 

les décrets et les règlements. Il organise son école au niveau des attributions des enseignants, 

des horaires du membre du personnel, du suivi des dossiers des élèves… Il est également en 

charge du conseil de participation et gère les ressources humaines. Il a en plus un rôle 

financier puisqu’il est mandaté par le pouvoir organisateur pour gérer les ressources 

matérielles et financières de l’établissement et veiller à l’application des consignes de sécurité 

et d’hygiène. 

Cette fonction a considérablement évolué et une démultiplication des tâches, principalement 

administratives, en est la cause. Il en découle une difficulté croissante d’exercer cette fonction 

ainsi qu’un abandon progressif et forcé des missions pédagogiques et personnalisées au profit 

des missions administratives.  

Même si le décret du 2 février 2007 avait pour but d’apporter des solutions à cette difficulté 

de terrain, force est de constater que cela n’a pas suffit. Les directions font partie des acteurs 

essentiels au pilotage cohérent du système et les mesures envisagées  par ce décret étaient 

d’élargir l’éventail des possibilités offertes selon les besoins propres à chaque établissement et 

pas seulement aux niveaux administratifs.  

Pour l’instant, ce sont les directions du primaire qui vont avoir droit à une aide au niveau 

administratif car ils sont seuls dans leurs écoles et n’ont que très rarement une secrétaire ou un 

économe pour les aider dans ces tâches. Ce décret avait pourtant pour but de soutenir les 

directeurs afin de leur rendre leur rôle premier, le pilotage de l’établissement scolaire.  

Bien sûr, l’informatique a permis une gestion numérique de l’établissement mais 

malheureusement, cette gestion n’a pas encore atteint son but premier qui est de simplifier la 

tâche administrative des directions peu importe le niveau d’études. Que du contraire, cette 

multiplication de comptes à rendre à l’administration par le biais de différentes plateforme à 

générer une inflation bureaucratique sans précédent dans le paysage scolaire. Les directions 

espèrent donc qu’avec les promesses faites par le Pacte pour un Enseignement d’excellence, 

une réelle simplification administrative arrive. 

3.6. Axe pilotage 

Cet axe a été introduit par l’une des mesures phares du Pacte pour un Enseignement 

d’excellence. La mise en place des plans de pilotage élaborés par l’équipe éducative en étroit 
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partenariat avec la direction a fait naitre ce nouvel axe dans le module de formation 

obligatoire des directions.  

Inspiré de la Nouvelle Gestion Publique, ce nouveau système de gouvernance des écoles 

renforce une logique de responsabilisation des enseignants et de la direction vis-à-vis des 

résultats de leur école. Il y a une demande de la part de l’administration de réédition des 

comptes. C’est une nouvelle vision de l’Ecole mais également une transformation du rôle de 

l’Etat dans la régulation du système éducatif francophone belge. Ce sont des concepts 

managériaux collégiaux qui arrivent dans nos établissements scolaires. Cette nouvelle 

gouvernance modifie le métier des enseignants et des directions. C’est une redéfinition de la 

professionnalité qui s’est mise en place engendrant de nouveaux enjeux professionnels dans 

les équipes éducatives et les équipes de direction.   

Le directeur est maintenant le pilote du changement. Il a un rôle de traducteur des réformes et 

de manager des équipes dans le but de conduire des projets de changements. Afin de le 

préparer à ce nouveau rôle, la formation pilotage fait partie intégrante des nouveaux modules 

de formation. Une hybridation progressive de la gestion administrative publique traditionnelle  

est donc en cour. Les directions sont maintenant amenées à pratiquer un management que l’on 

retrouve habituellement dans les entreprises.  

Le chef d'établissement doit être pleinement compétent et, par conséquent, capable de mettre 

en œuvre des stratégies qui se réfèrent à un registre de gestion managériale. 

3.7. Rôle des pouvoirs organisateurs 

L'application concrète du principe de la liberté d'enseignement dépend de l'existence en 

Belgique d'écoles relevant d'autorités distinctes. Le prescrit constitutionnel l’affirme : « 

aucune mesure préventive ne peut être mise en place ». Il est donc possible d'organiser des 

établissements scolaires sans lien avec les autorités publiques. Toutefois, la très grande 

majorité des établissements scolaires est soit organisée, soit subventionnée par la Fédération 

Wallonie-Bruxelles. 

La loi du 29 mai 1959 gère l’organisation des établissements et défini comme étant 

les  pouvoirs organisateurs « l’autorité, la ou les personne(s) physique(s) ou morale(s) qui 

assument la responsabilité d’un établissement scolaire ». Chaque pouvoir organisateur peut 

déterminer ses programmes sous réserve de l’approbation ministérielle et de consultation des 

organes de concertation sociale. C’est d’ailleurs la Fédération de l’Enseignement Secondaire 
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Catholique (FESeC) qui est en charge de l’écriture des programmes pour l’enseignement 

secondaire libre catholique selon une série de dispositions normatives en vigueur. 

La Fédération Wallonie-Bruxelles organise son propre enseignement pour l’ensemble des 

niveaux du fondamental, du secondaire, du supérieur et de la promotion sociale via un 

pouvoir organisateur unique Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE). Elle subventionne 

également des établissements d’enseignement organisés par les provinces, les communes, par 

d’autres personnes publiques
29

 (enseignement officiel subventionné) ou par des personnes 

privées (enseignement libre subventionné) 

Dans l’enseignement organisé par la Wallonie-Bruxelles Enseignement, les missions 

assignées au chef d’établissement sont avant tout d’ordre organisationnel. Il est également le 

dépositaire et le garant des valeurs éducatives portées par la Fédération Wallonie-Bruxelles. 

Par contre, dans l’enseignement subventionné par la Fédération Wallonie-Bruxelles, c’est le 

pouvoir organisateur qui établit le profil de fonction lors d’un appel à candidat pour le poste 

de directeur de leur établissement. Les responsabilités du directeur sont donc définies par le 

pouvoir organisateur. 

La liberté d'association permet d'adopter son propre système de fonctionnement en se donnant 

en même temps les moyens de l'exercer. Chaque pouvoir organisateur peut donc pratiquer son 

œuvre de manière singulière en organisant une ou plusieurs écoles. Il établit le projet 

pédagogique et emploie l’équipe éducative, mais également parfois des ouvriers et aides 

administratives. 

Le SeGEC précise, quant à lui, le rôle général
30

 d’un pouvoir organisateur et ses 

responsabilités
31

. En pratique, le pouvoir organisateur est l'organe responsable du 

fonctionnement de l'établissement. Il assure les fonctions de vigilance, de contrôle et de 

prévision. Par conséquent, assumer la responsabilité d'un établissement d'enseignement c’est: 

  être garant de sa bonne gestion dans tous les domaines : pédagogie, finances, 

administration, gestion du personnel, infrastructures et patrimoine, sécurité et bien-être ; 

                                                 

29
 Annexe 9 - Organisation des pouvoirs organisateurs en fonction des réseaux 

30
 Annexe 10 - Introduction au rôle et au fonctionnement d’un pouvoir organisateur – SeGEC 

31
 Annexe 11 - Responsabilité civile et pénale de l’ASBL, des membres et administrateurs – SeGEC mai 2021 
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  garantir les bonnes relations avec les partenaires proches (les centres Psycho Mécico-

Sociaux, les autres écoles et pouvoirs organisateurs, les services diocésains, des associations 

locales…) et veiller à positionner l’école dans son environnement ; 

  avoir une vision de l’avenir et en tenir compte dans tous les domaines de la gestion. 

L'implication de chaque individu dans ce cadre législatif demeure spécifique à chaque 

individu. Chaque pouvoir organisateur ayant ses spécificités, il est important que les 

volontaires soient conscients de ses propres responsabilités.   

Le pouvoir des pouvoirs organisateurs a augmenté avec le décret Missions de 1997. Depuis ce 

décret, le pouvoir organisateur est souverain dans l’adoption et l’application d’un projet 

d’établissement, dans l’écriture du projet pédagogique et éducatif de l’école ainsi que dans sa 

responsabilité de désigner la direction et les membres du personnel. Il est également garant de 

l’existence et du bon fonctionnement du conseil de participation de son établissement 

regroupant l’ensemble des acteurs internes et externes de l’école. Depuis le décret du 30 avril 

2009, le pouvoir organisateur a également le devoir de laisser les parents se constituer en 

associations de parents. 

Avec l’apparition des plans de pilotage dans le Pacte pour un Enseignement d’excellence, le 

pouvoir organisateur est également responsable de l’entrer de son établissement dans ce 

nouveau processus de pilotage collaboratif. On peut donc affirmer que les responsabilités du 

pouvoir organisateur sont considérables alors que celui-ci est composé de volontaires. Il ne 

peut pas faire n’importe quoi au risque de perdre des subventions. Il s’agit là encore d’une 

difficulté pour la gestion des établissements scolaires, car les volontaires ne sont pas 

forcements des spécialistes experts et risquent pourtant que leur soient attribuées des 

responsabilités. Les directions de l’enseignement libre doivent donc maitriser au mieux la 

gestion administrative afin d’éviter au maximum d’être en difficulté lorsque son pouvoir 

organisateur n’est pas constitué d’au moins une personne compétente dans ce domaine. 

3.7.1. Professionnalisation des pouvoirs organisateurs 

Depuis maintenant quelques années, le service des pouvoirs organisateurs du SeGEC propose 

une aide de « professionnalisation » pour ces responsables scolaires. Des formations sont 

donc proposées pour les membres du pouvoir organisateur. Celles-ci ont pour but de 

permettre aux pouvoirs organisateurs d’aider et de libérer le directeur d’une série de tâches 

afin de lui laisser plus de temps pour son rôle de leader pédagogique. 
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Comme nous l’avons déjà signalé, l’une des spécificités des personnes membres d’un pouvoir 

organisateur dans l’enseignement secondaire libre catholique, est le fait que ces acteurs peu 

visibles pour les parents, soient totalement bénévoles et donc considérés comme volontaires. 

Or, ces gens ont une grande responsabilité. Le volontariat est un engagement d'échange, 

contractuel et exclusif. C'est un engagement entre la structure d'accueil et le volontaire. 

L’organe d’administration, que forment ces volontaires, assure la gestion quotidienne de 

l’établissement scolaire en mandatant la direction pour le représenter sur le terrain. 

Les organisations et donc les pouvoirs organisateurs sont dans l’obligation d’informer leurs 

volontaires, notamment des assurances souscrites par l’association, du montant des 

indemnités éventuellement versées et du respect du secret professionnel. Sur le terrain, les 

personnes disposées et disponibles pour gérer ces ASBL semblent peu au courant de la portée 

de leurs engagements, et simultanément la connaissance des réalités scolaires ne relève pas de 

leurs domaines d'expertise, sauf à avoir été ou être enseignant. 

La loi du 23 mars 2019 crée le nouveau Code des Sociétés et des Associations (CSA) et 

devient la référence pour les pouvoirs organisateurs. L’ensemble des dispositifs de cette loi 

sera d’ailleurs applicable pour tous le 1
er

 janvier 2024 au plus tard. Le législateur a voulu 

simplifier le droit applicable aux ASBL. Néanmoins, le PO est maintenant alors devenu une 

forme d’entreprise à responsabilité limitée qui est liée au chiffre d’affaires annuel moyen de 

l’ASBL. Les administrateurs pourraient se voir inquiéter s’ils commettent des fautes dans 

l’accomplissement de leur mission, à l’encontre de l’association. S’ils commettent des fautes, 

à l’égard des tiers, celles-ci seront qualifiées de fautes extracontractuelles. 

 

La mise en place de cette loi du 23 mars 2019 s’est faite en trois étapes : 

1-      Loi du 11 août 2017 : Réforme sur l’insolvabilité. Cette réforme permet de 

bénéficier de la réorganisation judiciaire ou la déclaration de faillite. 

2-      Loi du 15 avril 2018 : Réforme des droits d’entreprises. Les ASBL sont assimilées 

à une entreprise comme les autres. Les litiges survenant dans les ASBL sont dès 

lors maintenant traités au tribunal de l’entreprise. 

3-      Loi du 23 mars 2019 : Codes des Sociétés et Associations (CSA). Les ASBL sont 

intégrées dans ce code.  
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L’évolution de la loi donnant naissance au CSA et publiée en date du 4 avril 2019 met en péril 

le fonctionnement de certaines ASBL scolaires. Les administrateurs de ces dernières ont vu 

leurs responsabilités augmenter et la complexité de leur tâche s’intensifier. Il y a donc un 

risque de voir disparaitre certaines ASBL faute de pouvoir trouver des acteurs experts dans un 

domaine précis se lancer dans le volontariat. En effet, les modifications apportées au 

fonctionnement des ASBL ont, de manière directe et indirecte, des répercussions sur la 

responsabilité des membres. Les compétences ne sont plus dévolues à l’assemblée générale 

(AG) mais à l’organe d’administration (OA) ce qui implique de nouvelles obligations et 

responsabilités aux administrateurs. 

Pour conclure ce point, l’article 6 du décret Missions du 1
er

 février 1993 indique que « En cas 

de dommage causé par un membre du personnel au pouvoir organisateur ou à des tiers dans 

l’exécution du contrat de travail découlant du présent statut, le membre du personnel ne 

répond que de son dol, de sa faute lourde et ne répond de sa faute légère que si celle-ci 

présente dans son chef un caractère habituel plutôt qu’accidentel.[…] ». Il faut tout de même 

être attentif au fait que l’employeur, et donc les membres du pouvoir organisateur, reste 

responsable de la faute du travailleur que celle-ci soit volontaire, lourde ou légère
32

. 

3.8. Revue de la littérature 

Il existe de nombreux articles et autres publications sur le système scolaire et ses mutations 

notamment sur la fonction de chef d’établissement, mais trois d’entre eux ont retenu notre 

attention. 

L’article de Cattona et Dupriez (2019) intitulé « Recomposition des professionnalités et de la 

division du travail des enseignants en situation d’obligation de rendre des comptes. Le cas 

des professionnels de l’éducation en Belgique francophone » traite de deux grandes 

thématiques : 

Dans la première thématique, les auteurs font apparaitre les principes de la Nouvelle Gestion 

Publique qui inspirent les politiques actuelles de l’enseignement. Le but de cette nouvelle 

gestion étant « de promouvoir et déployer une culture de qualité en responsabilisant les 

équipes éducatives via un renforcement des pratiques de types réflexives et collégiales ». 

                                                 

32
 Article 1384 alinéa 3 du code civil 
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Le second thème met en évidence l’autonomie des équipes éducatives au sein de leur 

établissement scolaire. Par cette nouvelle vision du système éducatif, il y a une perte 

d’autonomie liée à un affaiblissement des professionnels « puisqu’elles [les politiques 

inspirées du NGP] dessinent des dynamiques ou trajectoires contrastées ». 

Pour conclure, les auteurs s’appuient sur les propos de Bezes et al. (2011) qui ont souligné 

que les réformes mobilisant les principes et instruments de la nouvelle gestion publique, 

menées dans divers secteurs d’activité, ont souvent été analysées en sociologie des 

professions comme « faisant peser des menaces sur le devenir des groupes professionnels 

parce qu’elles remettent en cause leur autonomie professionnelle ». 

L’article « Les chefs d’établissement entre rationalisation moderniste, contraintes 

culturelles et désir de justice » est un article de Dutercq (2005). Il met en avant la redéfinition 

des statuts liés à la fonction de direction d’un établissement scolaire par la mutation face à la 

politique de développement des institutions. Il s’appuie sur le fait que « les anciens statuts ne 

correspondent plus à la situation actuelle » et par conséquent que le rôle des chefs 

d’établissements oscille « entre deux modèles en tension ». D’une part, la traditionnelle 

bureaucratie correspondant principalement à la gestion administrative d’autorité et d’autre 

part le modernisme du management des équipes symbolisé par une plus grande implication 

pédagogique. 

L’auteur conclut en insistant sur les aspirations à la modernité du rôle de chef d’établissement 

qui tend à développer la gestion managériale de ses équipes en privilégiant des modes de 

régulation par le sens en mettant en avant leurs qualités personnelles dans le but d’obtenir 

l’adhésion des membres de l’équipe éducative. 

Le dernier article est celui coécrit par Bollecker et Nobre (2011) « Les conflits de rôle, une 

conséquence des paradoxes qui s’exercent sur l’organisation : le cas d’une organisation de 

service public évoluant vers le modèle marchand ». Cet article met en avant le contexte 

actuel qui pour eux « confronte les organisations de manière croissante à des objectifs 

contradictoires » et dont même le secteur public n’échappe pas. Pour eux, puisque le secteur 

public est amené à mettre en place des principes de gestion du privé via la nouvelle gestion 

publique, ces organisations publiques sont confrontées à de nombreux paradoxes en devant 

intégrer « des concepts de performance, de qualité, d’efficience et d’efficacité ». Le but est 

d’identifier et expliquer la nature des conflits de rôle qui s’exercent. Les auteurs s’appuient 

alors à la définition de ce phénomène d’après Katz et Kahn (1966 :184), le conflit de rôle est 
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conçu comme « l’incompatibilité entre deux ou plusieurs attentes et/ou demandes, de telle 

sorte que l’acquiescement à l’une d’entre elles, de la part du titulaire visé, rend l’acceptation 

ou la réalisation de l’autre plus difficile sinon impossible ». 

Pour conclure, les auteurs mettront en avant les nombreuses réformes mises en place dans les 

organisations publiques, mais également l’opposition qui existe entre les sphères de décisions 

et celles de l’exécution « on n’écoute pas les gens de terrain ». Ils finiront en qualifiant ces 

conflits de rôle comme « à l’origine d’une perte de repères voire d’une véritable souffrance 

au travail » et proposent dans le prolongement de cette recherche de lever les freins 

administratifs pour permettre à l’organisation et ses acteurs « de transformer les paradoxes en 

levier du changement ».   

3.9. Outils sociologiques mobilisés 

Il nous semble intéressant de proposer une définition du concept de leadership, celui-ci étant 

central dans notre question de recherche « Quels sont les freins à l’expression pédagogique 

discursive et pratique du leadership des directions […] ?» afin d’introduire cette partie 

consacrée aux outils sociologiques mobilisés. Plusieurs sociologues ont utilisé ce concept 

mais nous nous appuierons sur la définition proposée par Brunet et Boudreault (2001) : 

« [Leadership] Processus consistant à influencer les objectifs de travail et les stratégies d’un 

groupe ou d’une organisation ; à influencer les acteurs d’une organisation à implanter des 

stratégies et à atteindre les objectifs ; à influencer le fonctionnement et l’identité d’un groupe 

et, finalement, à influencer la culture d’une organisation. ». 

C’est donc à partir de cette définition que nous allons mobiliser le concept de leadership en 

nous référant sur divers travaux. On attend de plus en plus des directions qu’elles exercent un 

leadership pédagogique pour inciter les équipes éducatives à évoluer dans leurs pratiques 

pédagogiques et le travail collectif.  Selon Gather Thurler et Proguin (2009), cette demande 

refaçonne le métier des cadres scolaires. Le chef d’établissement doit donc assurer, auprès de 

ses équipes pédagogiques, un rôle de traduction (Desmarais et Abord de Chatillon, 2010) des 

réformes, de mises en perspectives et d’explication afin de susciter l’adhésion et/ou lever les 

objections. Le rythme des réformes et des décrets s’accélérant, cette fonction est d’autant plus 

difficile à assumer et entraine parfois l’épuisement des directions et de leurs équipes. 

Les chefs d’établissements sont donc confrontés dans leur travail à réaliser des tâches 

différentes. Il est intéressant de voir comment les directions se situent lorsqu’ils sont 

confrontés à faire un choix entre la part administrative et la part pédagogique de leur métier. 
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En effet, ces deux tâches sont bien différentes puisque la première fait en sorte que 

l’établissement fonctionne alors que la seconde tente d’aider au changement de l’organisation 

du travail au sein de ce même établissement. 

Le concept de la nouvelle gestion publique dans les établissements scolaires tente de concilier 

ces deux rôles. Les pratiques du privé arrivent donc au niveau des organisations publiques via 

ce nouvel outil. Le fondement étant que le secteur public est considéré comme moins efficace 

et extrêmement rigide à cause de son côté bureaucratique par rapport au secteur privé qui lui 

permettrait l’innovation par une plus grande autonomie et flexibilité. Il y a alors une 

hybridation progressive de la gestion administrative publique traditionnelle avec des formes 

de management pratiquées habituellement dans les entreprises (Emery et Giauque, 2005). 

Un autre concept ayant retenu notre attention suite aux entretiens et différentes lectures est 

celui de conflit de rôle. L’évolution de son métier met le chef d’établissement au centre de 

plusieurs lignes de tension. En tant que manager, il a à sa charge les aspects administratifs, 

relationnels et pédagogiques de son établissement et doit maintenir quotidiennement en 

équilibre instable un ensemble de tensions et de contradictions. Cette tension liée aux conflits 

de rôle peut entrainer un épuisement émotionnel et réduire la satisfaction au travail d’où le 

nombre de plus en plus croissant de directions effectuant un turnover
33

. 

3.10. Conceptualisation 

3.10.1. Leadership pédagogique :  

Le leader est la personne qui conduit et guide les autres en leur indiquant la direction à 

prendre, celle qui, dans un groupe, a le plus d’influence. La notion anglo-saxonne de 

leadership désigne les processus d’influence mutuelle qui se jouent entre les membres d’un 

groupe et son ou ses leaders, et contribuent à leur performance, motivation et satisfaction 

(Forsyth, 1998). 

Le Pacte pour un Enseignement d’excellence met en avant ce rôle de leader pédagogique des 

directions et indique clairement le souhait que les directeurs soient formés au management 

pour y arriver. Avec la mise en place des plans de pilotage, ils deviennent des gestionnaires 

chargés d’atteindre les objectifs fixés par le gouvernement et doivent rendre des comptes à 

leurs investisseurs, en l’occurrence la population. Le rôle de l’État est donc en pleine mutation 
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 Etude menée par l’UFAPEC « Le malaise des directions d’école : causes et pistes de changement » 
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puisqu’il devient « évaluateur » ainsi que celui du citoyen qui devient le « consommateur » de 

ce service public dont il faut satisfaire les besoins. 

Les représentants des associations de chefs d’établissement consultés
34

 ont souligné que le 

rôle de leadership pédagogique devrait être le plus important. Le 21 janvier 2005, le Contrat 

stratégique pour l’éducation, puis, le 13 avril 2005 le Contrat pour l’école reprendront ces 

idées. Le document fait, entre autres, trois remarques importantes avant d’aborder les grands 

thèmes du statut : 

 la fonction de directeur est une fonction à promouvoir plutôt qu’à cadenasser ; 

 l’objectif du statut doit être un meilleur pilotage du système éducatif, non une 

« fonctionnarisation bureaucratique (qui) n’améliorera en rien la qualité de l’école » ; 

 il souligne les « lourdeurs administratives du texte » et réclame des « procédures 

claires, univoques et facilement applicables » ; 

On attend des directions de l’innovation en exerçant une influence sur les pratiques 

pédagogiques des enseignants. Il est alors le moteur du changement et permet de mettre en 

place au sein de ses équipes les nouvelles réformes. Inciter les enseignants à se remettre en 

question, à innover, à se renouveler pédagogiquement, à adhérer à de nouveaux projets… 

Voilà une série de nouveaux buts donnés aux équipes de directions. Leur rôle quotidien 

devrait donc se situer du côté des expériences collectives, innovantes et pédagogiques au lieu 

de celui d’administrateur assurant l’ordre et le maintien de ce dernier. 

La fragmentation de leur travail au quotidien, au travers de tâches de nature différentes, 

soumises à des temporalités plurielles (Barrères, 2008) ne favorise certainement pas une 

centration sur la dimension pédagogique de leur fonction. Il a été démontré à plusieurs 

reprises que la personnalité d'une direction a une forte incidence sur le climat de son école. Le 

rapport mondial de l’UNESCO de suivi sur l’Éducation Pour Tous qui a porté en 2005 sur 

« exigence de la qualité » avait déjà souligné le fait que les directions « peuvent avoir une 

influence considérable sur la qualité de l’établissement. ». Les résultats au sein des équipes 

pédagogiques seront d’autant plus positifs que la direction sera charismatique avec une vision 

claire et ambitieuse de l’organisation pédagogique de son établissement scolaire. A contrario, 

un directeur démotivé, épuisé professionnellement, risque de mettre à mal le climat de 
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 Annexe 8 : Rencontre avec des représentants des chefs d’établissement Bruxelles, le 14 décembre 2006 
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l’établissement. Il doit donc avoir la capacité d'accompagner ses équipes dans la complexité 

croissante des multiples et implacables changements exigés par les réformes. Pour lever les 

objections des enseignants, il doit expliciter ces dernières afin de susciter l’adhésion des 

différents acteurs scolaires. Mais compte tenu du rythme soutenu et accéléré des réformes, il 

existe un risque que les directions s'épuisent et ne soient plus en mesure de remplir ce rôle 

crucial. 

Initialement envisagé comme le fait d’un individu, le leadership est aujourd’hui appréhendé 

comme une dynamique relationnelle susceptible d’être partagée au sein de l’équipe (Avolio, 

Walumbwa et Weber, 2009). 

3.10.2. Nouvelle Gestion Publique 

La gestion des écoles est un sujet d'actualité dans la recherche de solutions aux problèmes 

d'efficience et d’efficacité de notre système d'éducation. Un processus de centralisation a été 

mis en place dans le cadre de la mise en œuvre du décret Missions. Ce décret fixera les grands 

objectifs que doivent poursuivre les établissements scolaires, tous réseaux confondus. Le 

décret du 27 mars 2002 relatif au pilotage du système éducatif de la Fédération Wallonie-

Bruxelles continue cette centralisation, notamment par la mise en place d’évaluations 

certificatives externes. En effet, une Commission de pilotage (COPI), composée de tous les 

partenaires de l’école, a été créée en mars 2002 et est notamment chargée d’accompagner les 

réformes pédagogiques, de les évaluer, de définir les thèmes prioritaires des formations 

continuées interréseau, de procéder à des évaluations externes, de diffuser des outils 

pédagogiques et d’évaluation… Par la suite, le Contrat pour l’école développé par la ministre 

Arena adopté en 2005 fixait 10 priorités : 

1. Plus d’enseignants pour nos enfants. 

2. Garantir à chaque jeune la maîtrise des compétences de base. 

3. Orienter efficacement chaque enfant. 

4. Choisir et apprendre un métier à l’école. 

5. Mieux préparer les enseignants. 

6. Doter les élèves et les enseignants des outils du savoir. 

7. Valoriser les enseignants. 

8. Piloter nos écoles en permanence. 
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9. Non aux écoles ghettos ! 

10. Renforcer le dialogue écoles-familles. 

En 2013, c’est le Pacte pour un Enseignement d’excellence qui succède à ce contrat pour 

l’école. Il s’inscrit dans cette même logique de centralisation en définissant des objectifs de 

performance communs à l’ensemble des établissements scolaires. Mais cette fois, la 

centralisation s’accompagne d’une forme particulière de décentralisation en accordant une 

plus grande autonomie aux établissements dans la mise en œuvre des objectifs. Ce processus 

de décentralisation est un processus d’aménagement de l’État qui consiste à transférer ses 

compétences administratives aux entités ou communautés qui en sont distinctes. C'est dans 

cette perspective que naît Wallonie Bruxelles Éducation en 2019 qui poursuit le rôle de 

pouvoir organisateur de tous les établissements scolaires appartenant directement à la 

Fédération Wallonie-Bruxelles. Notre enseignement voit alors la manière de s'organiser 

différemment depuis la mise en œuvre du contrat pour l'école et est même renforcé par le 

Pacte pour un Enseignement d’excellence. L'application des principes découlant de la 

Nouvelle Gestion Publique émerge avec l'importation de techniques de management du 

secteur privé adaptées au secteur public. 

La nouvelle administration publique est une invention britannique du début des années 1980 

qui s'est graduellement répandue dans l'OCDE
35

. Définition d’objectifs mesurables, recherche 

de l’efficacité à un moindre coût, sous-traitance de certains services auprès d’agences 

autonomes, pilotage à distance à l’aide d’indicateurs chiffrés, plus grande autonomie et 

responsabilisation des entités administratives, évaluation des décisions, des performances, de 

la qualité des services, reddition des comptes, transparence, diffusion de « bonnes pratiques » 

caractérise et peuvent définir ce nouveau système de gestion au sein des institutions 

publiques. 

Pour Yvon Pesqueux (2006), cinq axes structurent les dispositifs de la Nouvelle Gestion 

Publique en vue d’améliorer les performances des services publics : la planification 

stratégique, le management participatif, le management de la qualité, l’introduction des 

technologies de l’information et de la communication, le contrôle de gestion. 

                                                 

35
 Organisation de coopération et de développement économiques 
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Le Pacte pour un Enseignement d’excellence a renforcé la gouvernance de l'école par les 

objectifs chiffrés que le contrat pour les écoles avait commencé à mettre en œuvre. La qualité 

du système éducatif est donc maintenant mesurable grâce à tout un appareillage statistique 

d’indicateurs permettant son évaluation. Le Pacte est une planification stratégique de notre 

enseignement sur dix ans dont le but est de diminuer les inégalités qui influencent la réussite 

des élèves. Ce Pacte a été précédé d’une consultation par le groupe central constitué d’un 

représentant détaché de chaque pouvoir organisateur, de chaque syndicat d’enseignant, de 

chaque fédération de parents, de représentants de l’administration générale de l’enseignement, 

d’un représentant du ministre de l’Enseignement supérieur et d’un représentant de la ministre 

de l’Enseignement de promotion sociale.   

Tous les acteurs du système scolaire se voient invités à participer à la gestion participative du 

système scolaire et encouragés à effectuer un virage numérique. Le renforcement de 

l’autonomie et la responsabilisation des écoles, c’est-à-dire des acteurs de l’enseignement, ont 

pour but de renforcer la qualité de l’évaluation. Les établissements se voient donc, via les 

plans de pilotages, évalués sur leur capacité à faire réussir leurs élèves en tenant compte de 

l’individualité de chacun. Selon Michel St-Germain (2022), nous assistons à une distribution 

des pouvoirs tout en ayant un État central qui limite ou spécifie la marge de pouvoir. 

3.10.3. Autonomie 

La succession d’un grand nombre de réformes au cours de ces deux dernières décennies a 

comme conséquence directe une perte de temps et d’autonomie pour les directions. Ils 

n'arrivent plus à libérer le temps nécessaire pour lancer de nouveaux projets et motiver leurs 

équipes. Dans une lettre écrite par les directions en 2018
36

, ce manque d’autonomie et le 

malaise des directions sont clairement exprimés : « Puisse cette intervention être comprise, 

non pas comme une expression corporatiste de chefs d’établissements pourtant malmenés 

dans leur fonction, mais comme un cri d’alarme des premiers responsables de la progression 

de nos établissements qui vivent une énorme frustration de se voir dépossédés des moyens 

d’offrir un service de qualité dans la noble mission qui consiste à accompagner chaque jeune 

dans la construction de son projet de vie
37

 ». 

                                                 

36
 Annexe 3 : Lettres des directions 2018 

37
 Magasine La libre 11 juin 2018 - Des centaines de directeurs d'écoles s'insurgent : ils réclament plus 

d'autonomie. 
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Les directions revendiquent une plus grande autonomie par rapport à l’administration. L’avis 

n°3 du Pacte pour un Enseignement d’excellence insiste sur cette volonté de redonner plus 

d’autonomie aux directions. Il y est indiqué : « Mobiliser les acteurs de l’éducation dans un 

cadre autonome et de responsabilisations accrues en renforçant et en contractualisant le 

pilotage du système éducatif et des écoles en augmentant le leadership pédagogique du 

directeur […]. ». Mais dans la pratique, il semble qu'on rende davantage de comptes sans 

avoir plus d'autonomie. 

La marge de manœuvre des directions étant tellement mince, elles se retrouvent dans des 

pratiques non-pas de décentralisation comme indiqué dans les discours politiques actuels, 

mais dans des pratiques de centralisation. Ils dirigent des établissements scolaires, mais se 

sentent comme des exécutants qui reçoivent des décisions par le biais de différents textes à 

appliquer au plus vite. 

3.10.4. Conflit de rôle : 

Les contraintes quotidiennes entrainent une mise sous pression donnant l’impression aux 

directions de passer à côté de l’essentiel de leur rôle ce qui provoque un malaise chez eux. Le 

contexte politique en termes de système éducatif confronte les directions à des objectifs 

contradictoires. Jusqu’il y a peu, les institutions publiques étaient dans un modèle de gestion 

non marchand, mais avec la venue de la Nouvelle Gestion Publique et donc la mise en place 

des pratiques du privé dans le public, l’école est contrainte d’évoluer vers un modèle 

marchand en intégrant des concepts de performance, d’efficiences, et de qualité. 

Les chefs d’établissement regrettent que les associations de directeurs ne soient pas consultées 

lors des concertations du groupe central du Pacte pour un Enseignement d’excellence. Cette 

situation s'explique par l'absence de législation à cet égard. On consulte les syndicats et les 

associations de parents, mais pas les directions. Un avis est demandé aux chefs 

d’établissement sur la forme des circulaires, mais non quant au fond. Il y a alors une 

opposition entre la sphère exécutante et décisionnelle. Certaines réformes sont parfois en 

contradiction et exercent alors sur les dirigeants d’établissements scolaires des pressions 

puisque les attentes des différents émetteurs sont divergentes. 

Cependant, il ressort de plusieurs études menées sur l'impact des conflits de rôles qu'ils 

peuvent être à l'origine de souffrances réelles au travail via une perte de repères. Cela a 

comme conséquence le manque de performance des équipes, une démotivation, un manque de 

confiance envers l’organisation réduisant l’investissement des équipes éducatives dans la vie 
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de l’institution. Une pression continuelle avec des changements suivant une cadence effrénée 

et les ambigüités d’action entraine alors des conséquences d’ordre émotionnelles sur ces 

cadres intermédiaires que sont les directions d’école. La multicompétence et la 

complexification de leurs tâches ont des effets négatifs sur l’organisation de l’école, mais 

également sur leur santé. La charge cognitive requise est telle que la personne est surchargée 

et ne parvient plus à régler même les problèmes les plus simples. 

4. Chapitre 2 – METHODOLOGIE 

4.1. Question de recherches  

Nous avons commencé notre travail par l’élaboration d’une question de départ. Notre point de 

départ a donc été le suivant : « Durant la pandémie de la COVID-19, quelles sont les 

difficultés rencontrées par les membres de la direction pour la gestion d’un établissement 

scolaire secondaire libre subventionné confessionnel en Wallonie ? ». 

Notre question départ contenait déjà tous les éléments constituant notre question de recherche 

actuelle, mais suite à nos divers entretiens, il nous a semblé utile de la modifier. En effet, les 

interviewés ont, à l’unanimité, indiqué que ce n’est pas la crise sanitaire actuelle qui avait créé 

des difficultés de gestion de leur établissement, mais que ces dernières étaient déjà présentes 

avant, mais avaient été amplifiées par la crise sanitaire. Nous avons donc décidé de la 

modifier en la faisant évoluer comme telle : « Quels sont les freins à l’expression 

pédagogique discursive et pratique du leadership des directions d'un établissement 

secondaire libre en Fédération Wallonie-Bruxelles ? » 

4.2. Méthode qualitative 

Notre travail se veut qualitatif et non quantitatif. Nous nous appuyons sur la description selon 

Dumez (2013) d’une recherche qualitative : « elle s’efforce d’analyser les acteurs, leurs 

intentions (le pourquoi de l’action), les modalités de leurs actions et de leurs interactions (le 

comment de l’action) ». Nous avons privilégié les interviews moyennant huit entretiens semi-

directifs et réalisé trois observations de terrains lors de notre recherche. 

Il s’agit d’une étude dans le cadre d’une approche abductive qui alterne la recherche de terrain 

avec la recherche théorique. Les entretiens avec des directions ont été menés tout en 

continuant nos lectures en lien avec notre recherche. Au fur et à mesure de nos entretiens, 

nous avons pu affiner nos lectures afin d’émettre nos hypothèses dans le but de vérifier si 

elles étaient ou non confirmées. La lecture de l’article de Gather Thuler et Proguin 
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Romanaton (2010) nous a aidé à la rédaction de nos hypothèses. Ces auteures nous expliquent 

que le leadership pédagogique est un thème à la mode par lequel on tend à attribuer 

progressivement un rôle « d’innovateur » aux directions. Elles mettent également en avant 

que la majorité des directions affirme que le rôle de leadership pédagogique compte parmi les 

aspects les plus « nobles » de leur travail, mais que l’envahissement par les tâches 

administratives les empêche de lui consacrer l’énergie et le temps voulu. 

Nous avons rédigé un premier guide d’entretien
38

 pour la phase exploratoire de notre travail. 

Celui-ci, après une première récolte de données, n’a été que légèrement modifié pour passer à 

la phase de fond. Nous avons pu alors continuer nos entretiens afin d’approfondir notre 

recherche. 

4.3. Terrain de recherche 

Dès la base posée par la Constitution, un développement important d’écoles catholiques s’est 

enclenché et a été soutenu par des pouvoirs locaux, si bien que l’appellation « réseau libre » 

est toujours actuellement associée à l’enseignement catholique. Le système actuel est le 

résultat des compromis qui mirent fin aux guerres scolaires de la fin du 19
e
 siècle et du milieu 

du 20
e
 siècle puisque certains prônaient un enseignement public et neutre

39
 tandis que les 

catholiques demandaient le soutien de l’État aux libres initiatives privées tout en gardant une 

certaine liberté pédagogique. 

Pour représenter ces différents réseaux, il y a des pouvoirs organisateurs qui sont mis en 

place. Pour les écoles officielles gérées par la Fédération Wallonie-Bruxelles, c’est la 

Wallonie-Bruxelles Enseignement qui constitue le pouvoir organisateur, mais il y a également 

celles représentées par les autres pouvoirs publics que sont les communes et les provinces. Par 

contre, pour le réseau libre, il s’agit de la responsabilité prise par une personne privée sous la 

forme le plus souvent d’une ASBL ou parfois d’une congrégation religieuse. 

Dans les faits, le pouvoir organisateur est l’organe responsable du fonctionnement de l’école 

et ses fonctions sont en grande partie exécutées par la direction via un mandat
40

 décrit dans la 

                                                 

38
 Annexe 7 : Tableau des entretiens présentant le profil des directions interrogées et les observations de terrain. 

39
 Il n’est donc pas question de laïcité stricte mais bien de neutralité vis-à-vis des différentes convictions 

philosophiques ou religieuses puisque ce réseau offre à ses élèves le choix entre des cours de différentes 

religions reconnues et des cours de morale.  

40
 Annexe 11 - Mandats et délégations au sein d‘un PO – SeGEC novembre 2019 
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lettre de mission remise lors de son engagement. Mandataire du pouvoir organisateur, c’est 

donc la direction qui est le premier interlocuteur des enseignants, parents, élèves, mais ses 

modes d’intervention seront différents selon le réseau dans lequel il travaille. Nous insistons 

donc sur le fait que nous nous sommes basés pour ce travail de recherche exclusivement sur 

les directions du secondaire de l’enseignement libre catholique en Fédération Wallonie-

Bruxelles. 

4.4. Limites et biais 

Notre travail a bien entendu des limites et des biais. Une des premières limites est l’entretien 

de directions en fonction uniquement dans le secondaire libre catholique. En effet, nous 

n’avons pas pu interviewer des directions de l’officiel à cause de la crise sanitaire actuelle liée 

au COVID-19, mais également parce qu’il y a quelques réticences entre les réseaux. Nous 

travaillons en tant que directrice dans un établissement secondaire catholique, ce qui peut 

parfois entrainer un refus pour une interview d’un collègue travaillant dans la même fonction 

dans l’officiel. 

Nous avons fait le choix de n’interroger que des directions du secondaire, mais nous pensons 

qu’il serait intéressant d’élargir ce champ d’intervenants. Nous sommes consciente que nous 

ne sommes pas exhaustive et que d’autres interviews auraient pu mettre en avant d’autres 

spécificités de cette fonction. En effet, les directions du primaire, celles de l’officiel (WBE et 

communes/provinces) ou encore du spécialisé
41

 permettraient d’obtenir leur perception à 

l’égard de la gestion de leur établissement scolaire. Néanmoins, notre éventail d’interviewés 

nous donnera une certaine vue d’ensemble sur les sources des difficultés que rencontrent les 

directions. 

4.5. Présentation de nos hypothèses  

Plusieurs interrogations se sont rapidement posées à nous suite à nos lectures composées 

d’articles et d’études sur notre sujet. Après les deux premiers entretiens exploratoires réalisés 

auprès d’un directeur d’une école secondaire générale et une directrice d’un DOA
42

 ainsi que 

d’observations sur le terrain, plusieurs hypothèses ont émergé. Voici nos trois hypothèses : 

                                                 

41
  L’enseignement spécialisé s’adresse aux élèves qui rencontrent des difficultés scolaires dans l'enseignement 

ordinaire ou qui présentent un handicap (physique ou mental, temporaire ou permanent) nécessitant un 

environnement adapté. 

42
 Degré d'observation autonome correspondant aux élèves de 1re et 2e année du secondaire. 
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Hypothèse 1 : « Les directions d’école manquent d’une réelle autonomie dans la gestion 

d’un établissement scolaire.» Le malaise des directions semble se trouver au niveau de leur 

degré d’autonomie. Les nombreuses réformes et décrets à mettre en place entravent cette 

autonomie et les directions n’ont plus de temps pour manager leurs équipes. 

Hypothèse 2 : « La partie administrative du travail des directions prend une telle 

ampleur dans leur fonction qu’ils manquent de temps pour leur rôle de leadership 

pédagogique au quotidien. » Lors des entretiens d’embauche pour la recherche d’une 

direction d’école, c’est le leadership pédagogique qui est le plus recherché et mis en avant 

dans la lettre de mission du chef d’établissement. Alors que les nouvelles réformes, et 

notamment celle du Pacte pour un Enseignement d’excellence, mettent en avant le rôle de 

« pilote » des directions, cet axe pédagogique semble se réduire pour céder la place à l’axe 

administratif de leur métier. 

Hypothèse 3 : « Il y a un conflit de rôle persistant dans la fonction de direction d’un 

établissement scolaire. » Ces vingt dernières années, le métier des directions a subi plusieurs 

mutations. Au fil des réformes, il ne semble plus correspondre aux attentes des enseignants 

qui se lancent dans cette fonction. Entre bureaucratie et « innovateur pédagogique », les 

directions se voient contraintes de délaisser la pédagogie, car ils sont soumis à une pression 

administrative. Ce choix entraine alors de l’insatisfaction 

5. Chapitre 3 - MISE À PLATS DES DONNÉES 

Après cette présentation générale de notre méthodologie de travail et la contextualisation de 

notre projet, nous allons nous intéresser au contenu des données collectées lors de nos huit 

entretiens semi-directifs. Les principales thématiques ressortant des interviews vont être mises 

en avant et s’appuyer sur des extraits d’entretien. 

Les motivations pour entrer dans une fonction de direction : 

L’ensemble des directions interviewées nous explique avoir postulé dans cette fonction en 

ayant l’envie de se lancer un défi et d’avoir des tâches variées. Devenir directeur est une 

manière de donner du rythme à leur métier « J'avais envie de faire plus qu’en classe. De 

pouvoir aller au bout des projets […] ». Ils mettent également en avant que les candidats pour 

un poste de direction ne sont pas légion puisque l'on voit de plus en plus souvent plusieurs 

appels pour un même poste. La tension barémique entre enseignant et directeur étant assez 
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faible pour la différence de responsabilités, ce n’est certainement pas la motivation première 

pour devenir directeur. 

Le travail et la lettre de mission d’une direction : 

Les interviewés nous expliquent que le métier de directeur est principalement basé sur le 

leadership pédagogique. Ils sont là pour consulter, coordonner, donner des impulsions, 

responsabiliser et autonomiser leurs équipes. Leur envie de rentrer en fonction est 

principalement liée à l’envie d’aller au bout des choses et de mener à bien des projets en 

motivant les équipes. Pour eux, un directeur reste avant tout un pédagogue. « Les aspects que 

je préfère […] c'est être le coach pédagogique des jeunes enseignants. » ; « On peut être très 

bon d'un point de vue organisation, budget, administratif… mais s’il n'y a pas le relationnel 

[…], ça ne peut pas fonctionner !  […] coacher pédagogiquement. Sans ces deux qualités-là, 

on ne peut pas être bon leadership […] ». 

Les interviewés arrivent rapidement à nous dire que la tâche demandée aux directions est bien 

trop vaste : « Il faudrait revoir le système de l'intérieur. Il y a trop de tâches à faire pour le 

nombre d'heures ou de personnes qu’on est dans une équipe de direction. » ; « Est-ce que l'on 

parle du travail sur papier ou du travail réel ? Car je pense qu'il y a une très nette différence 

entre les deux […] » ; « C’est comme je l’ai déjà dit à plusieurs personnes “je travaille à mi-

temps, 12 heures par jour.” » ; « […] à croire qu’on a huit bras pour tout faire, on va finir 

par m’appeler octopus ». L’un des interviewés signale d’ailleurs que la lettre de mission est 

vague voir lacunaire, car elle donne les grands axes, mais n’indique pas clairement en quoi les 

directions sont responsables quand le travail n’est pas fait ou à faire. « Ça c’est un problème, 

car quand quelque chose ne va pas, c’est là qu’on dira que c’est de notre responsabilité 

également ». 

Le manque de temps qu’ils ont pour faire ce qui leur est demandé semble engendrer de 

l’insatisfaction. « Les échéances qui sont données par l'administration sont parfois à la limite 

de l’indécence. » ; « On fait tout un peu “vite vite vite” parce qu'il faut passer à autre chose, 

parce qu'il faut faire autre chose. […] On n’a pas signé pour ça ! » ; « Enfin, on demande de 

mettre en place une série de choses qui prend du temps pour bien faire et pour bien le faire, le 

faire correctement, pour y penser, il nous faudrait une semaine, mais on n'a jamais cette 

semaine-là. » ; « Tout est urgent et prioritaire alors on fait des choix en sacrifiant d’autres 

choses et ce sacrifice tombe bien trop souvent sur le pédagogique ». 
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Nous remarquons également que lors de ces entretiens, les nombreuses réformes et 

changements mis en place ces dernières années dans l’enseignement démotivent les acteurs de 

ce secteur. « Il y a une perpétuelle remise en cause et question de ce qui est organisé dans les 

écoles et donc cela est vraiment contraignant et à la limite démoralisant. ». Mais le point qui 

ressort à chaque interview est le fait que les directions n’ont plus le temps d’exercer leur rôle 

pédagogique « C’est comme dans la bonne du curé, on aimerait bien, mais on ne peut point… 

ou en tout cas de moins en moins. ». 

La pénurie dans la fonction de direction : 

Suite à nos recherches, nous avons constaté que les conditions d’accès à un poste de direction 

ont été modifiées
43

. En effet, les conditions sont moins strictes et permettent maintenant à des 

enseignants non nommés de se présenter. Si l’appel à candidature n’a pas permis d’engager un 

enseignant dans ce poste, les pouvoirs organisateurs ont maintient la possibilité de faire appel 

à des personnes n’ayant aucun titre pédagogique et ne provenant donc pas de l’enseignement 

ce qui n’était pas possible auparavant. Nous avons donc demandé aux directions interviewées 

ce qu’ils pensaient de ce changement : « Il n’y a plus personne qui veut y aller. Pour moi c’est 

évident que ce soit pour ça et je comprends que personne ne veut y aller, c’est de la folie 

furieuse ! C’est vraiment marche ou crève, tu n’es qu’un rouage de la mécanique. » ; « Plus 

personne ne veut faire ça [être directeur]. D’ailleurs très souvent on entend les profs dire 

qu’il ne voudrait pas être à notre place. Et cette année, il y a plein de directeurs qui ont 

commencé, mais qui ont déjà jeté l’éponge. Bref, il faut être fou pour le faire ! » ; « Je 

comprends qu’ils aient voulu élargir, on trouve de moins en moins de candidats. À force 

d’engager des kamikazes quand ils se sont tous écrasés, il faut élargir de plus en plus. ». 

L’un des interviewés a décidé de quitter cette fonction après un an à la tête d’un établissement 

scolaire et explique son choix par l’épuisement professionnel qu’il a ressenti et le manque de 

satisfaction qu’il y trouvait « Je me suis lancé dans cette aventure avec beaucoup 

d’enthousiasme, mais j’ai vite déchanté […]. On se moque de nous, il y a un truc à faire ? 

C’est forcément pour le directeur, qui d’autre ? Il a choisi ce poste, non ? […] Je me suis 

retrouvé sans secrétaire de direction, car le nombre d’élèves dans mon école ne me permettait 

pas d’en avoir. Et bien, on a simplement attendu de moi que je fasse mon job de directeur en 

                                                 

43
 Circulaire 7163 du 29/05/2019 - Vade-mecum relatif au statut des directeurs et directrices pour 

l’enseignement libre et officiel subventionné 
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plus de celui de secrétaire de direction, mais c’était tout simplement impossible ! ». Un autre 

directeur nous signale ceci : « On demande des bureaucrates. On ne cherche plus des 

spécialistes, mais des généralistes. Je comprends des collègues qui font des burn-out. Il n’y a 

aucun respect de la part de la ligne hiérarchique [FWB] du boulot des gens de terrain. On est 

entre le marteau et l’enclume. L’enclume, les profs, les parents, les élèves et le marteau c’est 

l’administration.  Et ça, c’est ce que je trouve déplaisant dans notre métier. […] pourtant on 

fait du mieux qu’on peut !». 

Selon une étude de l’UFAPEC
44

, le burn-out est de plus en plus présent dans cette fonction, 

mais on voit également apparaitre de plus en plus de turnover également. Dans une interview 

pour le magasine « Entrées libres »
45

 Jean-François Lauwens insiste sur la lourdeur, l’ampleur 

et la multitude des tâches données aux directions. Il constate également que le roulement est 

de plus en plus important au sein de cette fonction depuis quelques années. Une des 

directrices interviewées confirme cela : « Il y a plein de jeunes qui ont démarré dans cette 

fonction, mais à peine un an plus tard, ils sont partis en courant […]. Et pourtant, on a besoin 

de sang neuf ! Rien que cette année, lors de la réunion de reprise des directions, il y a eu 

vingt-sept changements de directions sur la Province de Liège, du jamais vu ! ». 

La formation des directions : 

Pour avoir accès à cette profession, les directions ont dû suivre une formation spécifique. Le 

chef d’établissement doit assurer la gestion et la coordination des équipes, la gestion 

administrative, la gestion de l’établissement scolaire sur le plan pédagogique et éducatif ainsi 

que les relations avec les différents acteurs de l’école, mais également représenter son 

établissement dans le cadre de ses relations extérieures. Afin de l’aider à assumer aux mieux 

ces différentes tâches, il est tenu de suivre une formation appelée « formation initiale du 

directeur », prévue par le décret du 2 février 2007. Cette formation couvre l’axe relationnel, 

administratif, pédagogique et depuis peu un module supplémentaire relatif à l’axe de 

« pilotage » y a été ajouté dans le cadre des plans de pilotages imposés à tous les 

établissements scolaires de la Fédération Wallonie-Bruxelles. Les directions disent que ces 

formations sont importantes, mais elles s’ajoutent en plus de toutes leurs tâches quotidiennes 

                                                 

44
 Union Francophone des Associations de Parents de l’Enseignement Catholique – Etude « Le malaise des 

directions d’école : causes et pistes de changement » 

45
 Magasine Entrées libres n°162 – Octobre 2021 p.16 à 18 



 

Page 45 sur 132 

 

et ne sont pas forcément toujours adéquates : « J’ai dû faire absolument en un an trois 

formations. Ça m’a pris une énergie de dingue ! Des samedis, des dimanches ou durant les 

congés… c’était vraiment de la folie furieuse. Je ne comprends pas qu’on ait exigé encore ça 

en plus. Après, les formations étaient intéressantes, mais si j’avais pu faire ça tranquillou 

[…]. C’est d’ailleurs sur la dernière formation que j’ai abdiqué, je n’aurai plus su, c’était 

beaucoup trop de travail en plus et j’ai alors pris la décision d’arrêter ça. De retourner dans 

ma fonction d’enseignant. » ; « J’ai adoré les formations administratives, car on avait des 

formateurs expérimentés […]. La relationnel ne m’a servi à RIEN et en plus avec les 

nouvelles règles sur la formation […] j’ai eu celle sur le pilotage alors que j’ai déjà fait mon 

plan de pilotage, mais je n’ai pas le choix alors j’ai perdu mon temps ! ». 

Le travail administratif des directions : 

Lors des interviews, on attire notre attention sur la charge administrative qui ne cesse 

d’augmenter. Avec la pandémie, celle-ci semble avoir détourné les directions du terrain. 

« L'administratif prend énormément de place, beaucoup trop. En temps normal c'était déjà 

trop, mais là, au jour d'aujourd'hui, on perd un temps considérable là-dedans alors qu'on 

devrait être beaucoup plus dans le relationnel, encore plus maintenant. » ; « Mais force est de 

constater que sur le terrain, c’est l'administratif qui nous prend le plus de temps et encore 

plus en période COVID. ». 

Mais même en dehors de cette crise sanitaire, il semble que l’administratif envahit le travail 

des directions « J’aimerai faire du pédagogique, mais c’est de moins en moins possible. Tout 

simplement parce qu’on a plus le temps, car l’administratif nous prend tellement de temps et 

nous pompe tellement d’énergie [...] alors qu’on sait que ça ne sert à rien parfois sauf pour des 

statistiques. ». 

Nous avons demandé quelles solutions ils proposaient pour améliorer la gestion des 

établissements scolaires et la trop grande place que prend l’axe administratif est à nouveau 

apparue : « Il [l’administratif] doit être géré par des gens dont c’est le métier et dont c’est la 

mission. Par exemple, pourquoi est-ce nous qui avons encodé le plan de pilotage et pas une 

secrétaire ? Cela prend un temps très important et pendant ce temps-là, on ne s’occupe pas 

de nos équipes. Mais dans la tête des gens, c’est normal !». 

Avec la mise en place du Pacte pour un Enseignement d’excellence, les politiques ont le 

souhait de simplifier l’administratif imposé aux écoles afin de leur permettre de dégager du 

temps pour coacher leurs équipes, mais le but ne semble pas encore atteint. 
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Le manque d’autonomie des directions : 

Les directions interviewées pointent essentiellement le manque d’autonomie qu’ils ont, et ce, 

à tous les niveaux.  Ils expliquent que pour améliorer le pilotage des écoles, celle-ci doit être 

remise entre les mains de la direction qui, pour le moment, se sent considérée comme un pion 

du système actuel et l’interprète comme un manque de confiance : « moi personnellement je 

ne la vois pas[l’autonomie] depuis que je suis dans un poste de direction et cela date tout de 

même de 2007. ». Ils s’attardent notamment sur la gestion des membres du personnel qui peut 

parfois poser problème. Lorsque les enseignants sont nommés, rien ne semble possible au 

niveau des directions pour débloquer la situation lorsque ce dernier ne fait pas correctement 

son travail : « Et j’ai envie de mettre en parallèle une partie d’un sketch de Coluche […] “ 

Mon supérieur hiérarchique m’a fait dix remarques, après dix remarques, j’ai pris vingt 

avertissements et au vingt et unième avertissement, et bien on m’a rétrogradé. Et bien je m’en 

fiche, je ne suis pas gradé !”. Bref, l’idée est là ! ». 

Un interviewé ayant décidé de quitter ce poste et de retourner en classe nous signale ceci : « 

C’est d’abord un problème institutionnel [l’autonomie des directeurs sur la gestion du 

personnel] avant d’être un problème de charge personnelle pour la direction. Qu’est-ce 

qu’une direction peut faire s’il a un prof qui ne veut pas faire son travail ? Pas grand-

chose…on a que les armes de la conviction et malheureusement ça fait des dégâts sur les 

élèves. Les directions doivent parfois prendre leur mal en patiente pendant 30 ans avant que 

ces gens ne partent à la pension.». 

6. Chapitre 4 - ANALYSE 

Suite à l’exposition des différentes thématiques issues de nos entretiens, nous pouvons passer 

à l’étape de l’analyse de notre travail. Pour ce faire, nous allons mettre en perspective les 

données récoltées avec la contextualisation générale. Notre objectif étant de confirmer, 

infirmer ou nuancer nos hypothèses découlant de notre question de recherche : « Quels sont 

les freins à l’expression pédagogiques discursive et pratique du leadership des directions 

[…] ? » 

Hypothèse 1 : « Les directions d’école manquent d’une réelle autonomie dans la gestion 

d’un établissement scolaire. » 

Nos interviewés pointent essentiellement le manque d’autonomie qu’ils ont, et ce, à tous les 

niveaux. Même si le Pacte pour un Enseignement d’excellence à l’objectif de rendre une 



 

Page 47 sur 132 

 

autonomie plus grande aux directions, il semble que dans les faits, il s’agit de plus de 

responsabilisation, mais pas nécessairement d’autonomie
46

. Ils expliquent que pour améliorer 

le pilotage des écoles, celle-ci doit être remise entre les mains de la direction qui pour le 

moment se sent considérée comme un pion du système actuel et l’interprète comme un 

manque de confiance. Ils s’attardent notamment sur la gestion des membres du personnel qui 

peut parfois poser problème. Lorsque les enseignants sont nommés, rien ne semble possible 

au niveau des directions pour débloquer la situation lorsque ce dernier ne fait pas 

correctement son travail. 

Comme le dit Lefèvre  (2014),  l’autonomie libère la créativité à tous les niveaux et mobilise 

ainsi une richesse collective source d’innovation et de mobilisation. Elle attire les talents qui 

aujourd’hui trouvent souvent difficilement un territoire d’expression tant les organisations 

sont figées et contraignantes. Voilà pourquoi elle est aujourd’hui tant recherchée dans les 

organisations. Sur base de cette affirmation et de nos entretiens, nous confirmons notre 

première hypothèse relative au manque d’autonomie que perçoivent les chefs d’établissement. 

Même si la Nouvelle Gestion Publique apparait au sein des établissements scolaires et a pour 

but de remettre dans les mains des directions une plus grande autonomie dans la gestion de 

l’établissement scolaire, celle-ci reste marquée par le cadre très strict imposé par la Fédération 

Wallonie-Bruxelles qui subventionne les écoles. Si on confie aux directions d’établissement la 

responsabilité de l’amélioration de son établissement en lui donnant plus d’autonomie, il doit 

disposer des moyens d’action nécessaires. Cela implique, entre autres, la capacité à constituer 

ses équipes et à les modifier si besoin en ayant un pouvoir sur le recrutement et le 

licenciement des membres de l’équipe éducative. Pour conclure, les nombreuses réformes et 

décrets semblent brider et contrôler une grande partie des tâches accomplies par les directions. 

Dutercq, Gather Thuler et Pelletier (2015) soulignent d’ailleurs les évolutions en matière de 

régulation et d’encadrement, et des pratiques de pilotage qui s’inscrivent dans une tradition 

très bureaucratique.   

Hypothèse 2 : « La partie administrative du travail des directions prend une telle 

ampleur dans leur fonction qu’ils manquent de temps pour leur rôle de leadership 

pédagogique au quotidien. » 
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Dans son livre « Peut-on concilier les rôles pédagogiques et administratifs d’un directeur 

d’école ? » Lobet (2003) cite Madame De Vleeschouwer, psychopédagogue lors d’une 

conférence qu’elle a donnée au salon de l’éducation de Namur en Belgique. « La fonction de 

direction est d’une importance capitale parce que le style de direction conditionne toute 

l’atmosphère d’une école. Le directeur est la pierre angulaire sur laquelle repose tout 

l’édifice. Il y a la charge des aspects purement organisationnels, mais surtout relationnels 

d’un projet d’école incluant l’adhésion de tous les acteurs : élèves, enseignants et parents. Il 

doit être possible de mettre en œuvre ce qui va alimenter toute la démarche éducative : la 

communication. ». 

Nous confirmons donc notre seconde hypothèse liée à la part chronophage de l’administratif 

dans la gestion des écoles. Les directeurs semblent désenchantés, car eux qui pensaient 

pouvoir effectuer des tâches pédagogiques se voient de plus en plus envahis par les tâches 

administratives purement bureaucratiques. Une large partie de leur temps et énergie est 

utilisée pour la réalisation de tâches administratives dénuées de sens. Ils ont le sentiment de 

ne pas suffisamment consacrer de temps au pédagogique alors que c’est ce qui les a motivé à 

s’engager dans ce poste. La gestion administrative les détourne de leur rôle de « pilote » 

pourtant bien présent dans le Pacte pour un Enseignement d’excellence. L’importante charge 

de travail et sa complexification semblent expliquer la difficulté des directions à s’impliquer 

dans le quotidien de leurs équipes. 

Hypothèse 3 : « Il y a un conflit de rôles persistant dans la fonction de direction d’un 

établissement scolaire. » 

Mis sous pression, les directions expriment leur malaise. Les contraintes quotidiennes leur 

donnent l’impression de passer à côté de l’essentiel. Alors que les écoles ont des 

préoccupations pédagogiques et éducatives, l’État impose de plus en plus de pratiques 

administratives comme dans les entreprises qui, elles, ont des préoccupations de profit, de 

production et de rentabilité. 

Selon Bollecker et Nobre (2011), l’intégration des concepts de performance, de qualité, 

d’efficience et d’efficacité, confronte les organisations publiques à de nombreux paradoxes. 

Les directions se retrouvent à faire la liaison entre la Fédération Wallonie-Bruxelles et les 

enseignants. La littérature psychosociale identifie les facteurs favorables à la perception, par 

les individus, d’un conflit de rôle. Par exemple, le rattachement de plusieurs rôles à un statut 

or, c’est le cas des directions d’établissement scolaire. On attend d’eux une gestion 
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administrative, une grande flexibilité relationnelle et on met de plus en plus l’accent sur son 

rôle de leader pédagogique. Cette attribution de plusieurs rôles à une même personne est 

génératrice de tension. De nombreux travaux se sont penchés sur ces conflits de rôle et leurs 

conséquences. Sell, Brief et Schuler (1985) montrent notamment une série de conséquences 

négatives pour les individus (perturbations psychologiques entrainant le stress, tension, 

malaises dans la relation aux groupes de travail et insatisfaction). Nous pouvons donc, à la 

suite de cette lecture, confirmer également notre troisième et dernière hypothèse et mettre en 

avant le malaise des directions suite aux nombreuses tâches parfois contradictoires. Ils 

assurent un rôle important auprès de leurs équipes éducatives en évitant le sentiment de 

confusion avec les multiples réformes en cours qui peuvent parfois être contradictoires. Selon 

Desmarais et Abord de Chatillon (2010), ceci amène à reconsidérer leur rôle de « traducteur » 

qui prend tout son sens dans ce contexte. 

7. CONCLUSION 

Le rapport de recherche que nous avons rédigé est le fruit d’une analyse qualitative d’un 

thème que nous avons choisi sur base de notre fonction de direction d’un établissement 

scolaire. Notre question de recherche était la suivante : « Quels sont les freins à l’expression 

pédagogique discursive et pratique du leadership des directions d'un établissement 

secondaire libre en Fédération Wallonie-Bruxelles? ». 

Dans le but de comprendre les freins intervenant dans l’expression du leadership pédagogique 

des directions du secondaire libre, nous avons choisi d’orienter notre analyse en utilisant les 

travaux de différents sociologues sur le leadership pédagogique, la Nouvelle Gestion Publique 

et les conflits de rôle. Nous avons pour ce faire réalisé huit entretiens semi-directifs avec 

différentes directions d’écoles secondaires libres. L’objectif de cette méthode est de faire 

ressortir les perceptions convergentes et divergentes relevées durant nos interviews. 

Au travers de nos lectures et de nos recherches, nous avons faire la lumière sur la fonction de 

direction qui se retrouve mise en exergue dans l’actualité récente. En effet, de nombreux 

articles de presse sont parus suite à la crise sanitaire du COVID-19 et des mouvements de 

mécontentements ont vu le jour. Entre autres, une lettre
47

 de onze pages signées par 314 

directions du secondaire libre envoyée à la ministre de l’Éducation, Caroline Désir, a donné 
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lieu à une assemblée générale
48

 à Louvain-la-Neuve le 23 mars 2022. Cette lettre fait part de 

la « détresse et du malaise » des directions aux décideurs politiques. Entre la mise en place 

des nombreuses réformes et la pandémie du COVID-19, les directions semblent être arrivées à 

un point critique de tension. 

Nous avons constaté que l’envie d’entrer dans cette fonction vient en partie de la motivation 

des directions à exercer un rôle de leadership pédagogique et de donner du rythme à leur 

carrière en manageant leurs équipes éducatives. L’envie d’organiser, d’arriver au bout de 

projets pédagogiques et d’aider à l’épanouissement des élèves fait sens pour eux. Au-delà de 

la gestion administrative au quotidien de l’école, les directions voient dans leur mission une 

réelle contribution à l’amélioration des pratiques pédagogiques au sein de leur établissement. 

Ils sont en relation avec les parents, les élèves et l’ensemble de l’équipe éducative pour mener 

à bien le projet éducatif et pédagogique de leur école. Malheureusement, ils constatent bien 

trop souvent que l’administratif prend le pas sur le pédagogique et se plaignent de ne pas 

avoir assez de temps pour manager leurs équipes. Même si avec le Pacte pour un 

Enseignement d’excellence, les politiques souhaitent une forte simplification administrative 

pour que les directions puissent se focaliser sur leur rôle pédagogique, il semble que ce soit le 

contraire qui se soit produit. Via des groupes de travail commandés par les politiques, des 

plateformes numériques sont apparues, mais les directions s’accordent pour dire que c’est une 

illusion de croire que le numérique permet d’aller plus vite et de simplifier cette tâche. Cet 

outil a même tendance à voir l’effet inverse se produire en créant une démultiplication des 

tâches administratives à réaliser dans des délais encore plus courts. 

Les directeurs d'école sont des forces motrices de leurs écoles et contribuent grandement à la 

qualité et à l'efficacité de l'apprentissage dans leurs établissements. La réforme devrait 

également rendre possible l'exercice de cette fonction de manière plus professionnelle. Cette 

professionnalisation est renforcée par la mise en œuvre d’une formation initiale et continue 

qui s’impose dorénavant à tous en vue d’une possibilité de nomination. Mais ces formations 

se déroulant hors du temps de travail, freinent certains enseignants à postuler. 

Suite à l’évolution du statut des directeurs et l’avènement de nouvelles réformes scolaires, 

nous avons mis en avant le rôle centré sur le leadership pédagogique qui est de plus en plus 

recherché pour cette fonction. Les directions doivent mobiliser et rassembler leurs équipes 
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éducatives autour de projets collectifs. Pour cela, ils leur faut stimuler un travail collaboratif 

dans un environnement de travail de qualité tout en enclenchant le changement en rassurant 

ses équipes par son rôle de « traducteur » des réformes. Les changements perpétuels que vit 

l’enseignement rendent ce milieu de plus en plus contraignant et exigeant d’où l’importance 

de travailler le leadership des directions. 

Les directions et les équipes éducatives souhaitent ardemment repenser le système scolaire 

dans sa globalité avant de demander l’application de réformes parfois abandonnées au bout de 

quelques années seulement entrainant la démotivation des équipes. La fonction de direction 

est un métier usant par la trop grande attente de spécification dans des domaines variés. En 

2006, l’étude ethnographique de Barrère
49

 révèle que les directions trouvent leur travail 

dispersé et très fragmenté entre trois principaux types d’activités : le volet administratif, 

envahissant et peu valorisant ; l’aspect relationnel avec différents interlocuteurs, perçu comme 

éprouvant, surtout dans la gestion des conflits et l’acte décisionnel difficile, mais essentiel. Le 

contrôle permanent semble également démotiver les directions qui vivent cela comme un 

manque de confiance de l’administration. Ils attendent un système administratif aidant plutôt 

qu’alourdissant, mais également que ce système simplifié soit performant. 

Le directeur apparait comme un manager au cœur de plusieurs lignes de tension qui existent 

entre ses rôles pédagogiques, relationnels et administratifs. Par ailleurs, la faible stabilité des 

équipes de direction limite les capacités de pilotage dans la gestion de l’organisation scolaire. 

La bureaucratie est en pleine mutation et les directions subissent cela par la disparition petit à 

petit des modes de coordination traditionnels en faveur d’un pilotage lié à la gestion de 

résultats chiffrés comme pour des entreprises marchandes. Ils sont alors en première ligne 

pour gérer cette mutation qui peut s’avérer douloureuse puisqu’elle entraine parfois des 

conflits de rôle. Nous pouvons dire que les directions sont des cadres intermédiaires dont leur 

autorité est limitée. L’autorité limitée des mandants est pilonnée lorsqu’on les considère à la 

lumière de leur besoin de répondre aux attentes de ceux qui sont au-dessus et au-dessous 

d’eux dans la hiérarchie (Hallinger, 2003, p. 335). 

Si ces changements ont été présentés comme étant une occasion de transformation du système 

permettant aux directions plus de possibilités d’exprimer leur leadership, la réalité est plus 

complexe puisque leurs rôles et responsabilités ont été considérablement bouleversés 
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(Brassard, 2007) et leurs tâches ont augmenté et se sont complexifiées (Corriveau, 2004). 

Pour pallier à cela, c’est un leadership partagé qui est encouragé pour affronter l’ampleur des 

défis et avancer vers un objectif commun. Les nouvelles stratégies proposées aux directions 

insistent donc sur la distribution des responsabilités et la délégation à des équipes d’action 

pour atteindre les objectifs fixés. 

Les modalités de gouvernance actuelles ont donné lieu à une politique de décentralisation et à 

une régulation des systèmes éducatifs par objectifs (Lessard et Brassard, 2006). Les équipes 

éducatives et directions semblent se démotiver à force de tenter de satisfaire toutes les 

demandes de l’administration qui ne sont pas toujours applicables à leur réalité de terrain. 

Mais y a-t-il réellement une décentralisation ? Ne sommes-nous pas face finalement à une 

centralisation cachée ou une décentralisation tellement restreinte que celle-ci pourrait 

finalement paraitre inexistante sur le terrain ? L’enseignement libre est caractérisé par sa 

souplesse, son autonomie et pourtant il semble que dans les faits ce soit une bureaucratie 

appliquant la centralisation qui existe entrainant un fonctionnariat de plus en plus paralysant 

et contraire au discours politique actuel. 

À la suite de nos recherches, nous pouvons nous interroger sur le groupe central qui travaille 

pour le moment sur la réforme du Pacte pour un Enseignement d’excellence. Ce groupe est 

composé d’un représentant détaché de chaque pouvoir organisateur, de chaque syndicat 

d’enseignant, de chaque fédération de parents, de représentants de l’administration générale 

de l’enseignement, d’un représentant du ministre de l’Enseignement supérieur et d’un 

représentant de la ministre de l’Enseignement de promotion sociale. Cette composition 

rassemble donc une vingtaine de personnes ne travaillant pas forcément sur le terrain. Il serait 

cependant intéressant d’identifier une Nouvelle Gestion Publique applicable au monde 

scolaire, et ce, grâce aux personnes travaillant dans cet environnement. Pour développer un 

sentiment d’appartenance chez les acteurs du système, il est essentiel qu’ils y participent. Or, 

cette approche est absente de la Nouvelle Gestion Publique actuellement mise en place dans 

notre système éducatif. Comment peut-on alors, dans ces conditions, amener les opérateurs de 

la Nouvelle Gestion Publique à adhérer à ses principes ? Dans notre société postmoderne, 

l’adhésion de l’individu est essentielle à moins que l’on accepte qu’il soit simplement un 

opérateur efficace sans engagement personnel. 

Nous reprenons l’un des slogans présentés à la ministre de l’Éducation, madame Caroline 

Désir, lors de l’AG du 23 mars 2022 : « Des directions au bord du gouffre, des réformes qui 
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les étouffent… et une ministre qui ne les écoute ? ». À ce slogan, nous nous posons les 

questions suivantes pour conclure notre étude : « N’y aurait-il pas lieu d’intégrer des 

directions et enseignants au sein de ce groupe central ? Des personnes étant chaque jour sur 

le terrain, ne pourraient-elles pas amener des réponses concrètes dans cette refonte 

nécessaire du système scolaire francophone belge et ainsi permettre aux directions de 

pouvoir réellement exprimer leur leadership pédagogique au sein de leur établissement ?».   
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9. ANNEXES 

9.1. Annexe 1 : Description de la fonction de « Directeur(trice) d’établissement 

scolaire » - SIEP 

Le directeur d’établissement scolaire est un ancien professeur ou instituteur qui a une 

connaissance concrète des réalités auxquelles sont confrontés les membres des équipes 

éducatives. Sur le plan pédagogique, le directeur évalue la pertinence des méthodes et des 

moyens adoptés par ses équipes. Il est également chargé d’appliquer et d’actualiser le projet 

d’établissement. Il s’assure que les apprentissages respectent les programmes et les objectifs 

fixés en matière de compétences à acquérir. Le directeur veille aussi à informer les 

enseignants sur les réformes et innovations pédagogiques. 

Ses tâches administratives sont nombreuses et variées. Il applique à son établissement une 

législation parfois complexe. Il complète et transfère toute une série de documents aux 

différents organismes et autorités compétents, par exemple les contrats et les formulaires 

d’absences du personnel. Il traite beaucoup de courrier : circulaires, lettres de candidatures, 

etc. 

Le directeur organise les services et le travail de l'ensemble du personnel. Il est chargé du 

recrutement et de la désignation de son équipe. En cas de départ ou de maladie, il cherche un 

remplaçant à titre temporaire ou un intérimaire. Il s’occupe de l'accueil des nouveaux 

enseignants et veille à favoriser leur adaptation. La gestion des horaires de cours est une tâche 

qu’il peut déléguer à l’un de ses enseignants. 

Le directeur est également garant de l'intégration des élèves. Il fait respecter le règlement 

d'ordre intérieur et prend, le cas échéant, les sanctions nécessaires. Il est responsable de 

l'assiduité et de la ponctualité des élèves. Il apporte son aide à chacun d’eux, notamment en 

favorisant leur orientation. Il établit et maintient le dialogue avec les parents et les convoque, 

si nécessaire. 

Le directeur assume aussi un rôle de relations publiques et soigne l'image de marque de 

l’école. Il est l’interlocuteur auprès du ministère de l’enseignement et du service d’inspection. 

Compétences & actions 

 Connaître et appliquer la législation portant sur l’enseignement 

 S’informer de l'évolution de la recherche dans le domaine pédagogique 
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 Favoriser la formation continuée du personnel 

 Susciter l'esprit d'équipe 

 Maintenir la discipline, gérer les éventuels conflits 

 Gérer les dossiers scolaires des élèves 

 Favoriser le dialogue avec les représentants du personnel, des parents, des 

élèves 

 Mener des réunions, diriger le conseil de classe 

 Veiller à l’organisation des cours et des examens 

 Organiser l’entretien des bâtiments et des infrastructures de l’école 

 Gérer les ressources matérielles et financières de l’établissement 

 Appliquer les règles de sécurité et d’hygiène 

Savoir-être 

 Capacités relationnelles 

 Autorité 

 Rigueur 

 Tolérance 

 Disponibilité 

 Patience 

 Organisation 

 Polyvalence 

 Résistance au stress 

Cadre professionnel 

Le directeur travaille au sein d’un établissement scolaire de l’enseignement de plein exercice 

(maternel, primaire ou secondaire – ordinaire ou spécialisé), de l’enseignement en alternance, 

de l’enseignement de promotion sociale ou de l’enseignement secondaire artistique à horaire 

réduit. Il est à la tête d’une équipe d’enseignants et d’éducateurs. Il travaille à la fois dans un 

bureau et sur le terrain, à l’intérieur comme à l’extérieur de son établissement. 

Il exerce sous la responsabilité du pouvoir organisateur de l’école et noue de nombreux 

contacts avec des partenaires extérieurs : membres du CPMS , directeurs d'autres 

établissements, représentants du monde économique et socioculturel local, organismes de 

protection de la jeunesse et d'aide à l'enfance, etc. 

Lorsqu’il prend ses fonctions, il effectue d’abord un stage de deux ans avant d’être nommé. Il 

travaille principalement de jour durant la semaine. En cas d’urgence, il peut cependant être 

appelé en dehors des heures habituelles de travail. 
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La majeure partie de son travail s’effectue au sein de son établissement mais il participe aussi 

à des activités extérieures. Dans ce cas, un enseignant est chargé de le remplacer au sein de 

l’établissement. 

Conditions requises 

L’accès à la profession de directeur/directrice d’établissement secondaire est fixé par le décret 

de la Communauté Française du 2 février 2007. Pour devenir directeur, il faut : 

 être un enseignant nommé, avec un certain nombre d’années d’ancienneté (huit années 

au sein du réseau Wallonie-Bruxelles Enseignement, sept années pour les autres 

réseaux.), 

 posséder un des titres requis pour enseigner : bacheliers d’instituteur/institutrice 

primaire ou préscolaire, agrégation de l’enseignement secondaire inférieur (AESI), 

agrégation de l’enseignement secondaire supérieur (AESS), certificat d’aptitude 

pédagogique (CAP) ou certificat d’aptitude pédagogique appliqué à l’enseignement 

supérieur (CAPAES) 

 et avoir suivi des modules de formation spécifiques à l’Institution de Formation en 

cours de Carrière (IFC) - http://www.ifc.cfw 
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9.2. Annexe 2 : Carrière dans l'enseignement
50

 – chef d'établissement (fonctions, 

statuts, formation, cadre légal) 

a) Leur fonction, leurs missions 

Le directeur, ou préfet pour l'enseignement secondaire du réseau de l'enseignement organisé par la 

Communauté française, est un membre du personnel éducatif titulaire d'une fonction de promotion. 

Ses missions sont diverses et variées : 

o niveau général : 

 mise en œuvre du projet pédagogique de son pouvoir organisateur 

 organisation générale de son établissement scolaire 

o au niveau relationnel : 

 gestion et coordination de l'équipe éducative 

 gestion des relations de l'école avec les élèves, les parents, ... 

 assure le rôle de "relations publiques" avec des partenaires extérieurs 

o au niveau administratif : 

 il organise les horaires et attribution de son équipe éducative 

 il gère les dossiers des élèves, 

o au niveau pédagogique et éducatif : 

 il anime la politique pédagogique et éducative de son école et évalue la pertinence des 

actions, des méthodes, ... 

 il met en oeuvre le projet d'établissement 

 il collabore, dans le respect de laliberté en matière de méthode pédagogique, avec le 

service général d'inspection et les autres services pédagogiques 

 

b) Le statut des chefs d'établissement 

Le nouveau statut de directeur a été instauré par le décret du 2 février 2007 publié au Moniteur belge du 15 mai 2007 

(http://www.gallilex.cfwb.be/fr/leg_res_01.php?ncda=31886&referant=l01) 

Le nouveau statut contient des avancées majeures pour les chefs d’établissement. Le rôle central que 

joue le directeur dans le fonctionnement d’un établissement scolaire est reconnu et valorisé. 

L’objectif étant de soutenir le directeur face à la complexité de sa tâche et aux responsabilités 

multiples qui en découlent. 

                                                 

50
 http://www.enseignement.be/index.php?page=25107&navi=1019  

http://www.gallilex.cfwb.be/fr/leg_res_01.php?ncda=31886&referant=l01
http://www.enseignement.be/index.php?page=25107&navi=1019
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La fonction de directeur ne varie pas fondamentalement d’un réseau à l’autre. Le nouveau statut 

développe donc une importante partie commune à l’ensemble des réseaux d’enseignement. 

Les axes principaux repris dans le statut concernent : 

o l’énumération des missions du directeur permettant la clarification du rôle de ce dernier 

d’une part et du pouvoir organisateur d’autre part ; 

o l’instauration, pour tous les réseaux, d’une formation initiale des directeurs d’école : 

formation permettant d’aborder les aspects pédagogiques, éducatifs, administratifs, 

financiers, et relationnels d’une fonction totalement différente de sa fonction enseignante 

d’origine,  mais dont l’expérience du terrain est essentielle; 

o le stage du directeur conçu pour lui permettre de se familiariser avec sa nouvelle fonction et 

pour évaluer ses aptitudes à l’exercer ; 

o le directeur est également soutenu dans son travail quotidien par le biais de la lettre de 

mission lui permettant de clarifier son rôle, ses missions vis-à-vis de l’équipe éducative, des 

élèves, de la Communauté française, du pouvoir organisateur et vis-à-vis de l’extérieur ; 

o l’uniformisation des conditions d’accès à la fonction de directeur ; 

o la mise sur pied d’un mécanisme de passerelles entre la fonction de directeur et une autre 

fonction. 

o La formation des chefs d'établissement 

c) La formation est assurée par l'IFC. 

Pour s'inscrire aux formations pour les directeurs : consultez le site de l'IFC 

http://www.ifc.cfwb.be/default.asp?pagetg=dirinfo  

Pour davantage de précisions à ce propos, il est renvoyé au point 3. de la circulaire n° 7163 du 

29/05/19. 

d) Le cadre légal 

o Décret du 2 février 2007 fixant le statut des directeurs (MB du 15/05/2007) 

http://www.gallilex.cfwb.be/fr/leg_res_01.php?ncda=31886&referant=l01 

Circulaire visant l'enseignement organisé par la Communauté française 

o  Circulaire 7174 : Personnel de l’enseignement organisé par la Fédération Wallonie-Bruxelles – Vade-

mecum relatif au statut des directeurs (parue le 11-06-2019)  

Circulaires visant l'enseignement subventionné 

o  Circulaire 7163 : Vade-mecum relatif au statut des directeurs et directrices pour l’enseignement libre et 

officiel subventionné (parue le 29-05-2019) 

  

http://www.ifc.cfwb.be/default.asp?pagetg=dirinfo
http://www.gallilex.cfwb.be/fr/leg_res_01.php?ncda=31886&referant=l01
http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=7418
http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=7418
http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=7407
http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=7407
http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=7418
http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=7407
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9.3. Annexe 3 : Lettres des directions 2018 

Une opinion de plus de 400 directeurs d'écoles. 

Les faits et les analyses convergent : l’école gagnera en efficacité si une plus grande 

autonomie est laissée aux établissements. 

La succession de réformes et de nouveaux décrets produisent l’effet contraire. Les chefs 

d’établissement ne parviennent plus à dégager les marges d’autonomie indispensables; ils ne 

trouvent plus de temps pour manager les équipes, initier des projets, impulser des 

dynamiques de changement et stimuler individuellement et collectivement leurs enseignants 

à se fixer et poursuivre des objectifs de progression. La situation est dramatique ! 

C’est pourtant bien là l’enjeu des Plans de Pilotage, dont les premières vagues devront être 

élaborées pour la fin de cette année civile dans l’incertitude la plus complète. Ces plans 

devraient, en théorie, être soumis à l’appréciation et à l’évaluation de DCO (délégués aux 

contrats d’objectifs) dont le profil et la formation n’ont pas encore été déterminés. On nous 

demande de mettre une réforme en place sans structure bien définie. Il n’en reste pas moins 

que nous devrions rendre des comptes mais aussi préciser, pour chaque établissement, des 

objectifs spécifiques au service de six catégories d’objectifs de progression fixés par 

l’autorité publique. Il est impossible de définir dans cette nouvelle relation contractuelle avec 

le pouvoir subsidiant la marge de manœuvre qui sera la nôtre. En collaboration avec le 

SeGEC, nous sommes vigilants à ce que la distinction nette entre pouvoir régulateur et 

pouvoir opérateur par la création d’une personnalité juridique propre au réseau officiel WBE 

devienne bien effective. Elle constitue une condition sine qua non à la contractualisation des 

plans de pilotage. Nous sommes également attentifs aux modalités de désignation des futurs 

DCO. Enfin, nous ne transigerons pas sur notre détermination à préserver, à travers ces Plans 

de pilotage, l’identité de nos écoles. 

Tout cela, sans compter que nous devons continuer à mettre en œuvre une série de réformes 

et de décrets, dont le nombre et la fréquence n’ont cessé de croître ces dernières années et qui 

présentent le double défaut de ne pas être finalisés dans leur préparation avant d’être mis en 

œuvre et de ne pas être évalués avant d’être pérennisés. Ce rythme n’est plus soutenable ! 

Nombre de nos collègues tombent en burn-out et le turn-over des équipes de direction n’a 

jamais été aussi inquiétant ! Certaines écoles doivent lancer un deuxième voire un troisième 

appel à candidatures pour espérer pourvoir les postes! De plus, ajoutons que, la fonction 

n’étant pas sécable, il est impossible actuellement d’alléger une fin de carrière sans savoir si, 

dans la mouvance actuelle, un critère de pénibilité quelconque sera accordé à notre métier. 

Parmi les réformes, citons, dans le désordre : les réformes incessantes du 1er degré, 

l’aménagement des grilles horaires des sections qualifiantes, la mise en place de la 

Certification par Unités (CPU) pour un nombre croissant d’options qualifiantes, l’application 

des programmes d’Éducation à la Philosophie et à la Citoyenneté (EPC), les dispositions en 

matière de protection de données à mettre en œuvre : règlement général de protection des 

données (RGPD) et, enfin, et non le moindre, le décret "Titres et fonctions" dont les 

mesures, certes louables dans un monde idéal, produisent et produiront des effets 

dévastateurs dans la conjoncture de pénurie grandissante qui perdurera dans les prochaines 

années dans l’enseignement. 
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Des efforts de plus en plus vains 

Dès janvier 2017, nous avons dénoncé et nous dénonçons encore l’inapplicabilité, comme 

tel, de ce décret, dont nous ne contestons pas le bien-fondé. Si nous avons obtenu finalement 

un nombre appréciable d’assouplissements du texte de départ, nous continuons à en constater 

et à en déplorer les effets négatifs sur le terrain. D’aucuns continuent à contester notre 

demande répétée, dans ce dossier, d’un maximum d’autonomie et de confiance dans 

l’expertise et le bon sens des chefs d’établissement. L’application du décret aux seuls primo-

engagements dès l’entrée en vigueur du décret aurait permis d’apporter plus de sérénité à une 

rentrée scolaire déjà bien énergivore en rassurant les membres du personnel ne détenant pas 

le titre requis pour la fonction qu’ils occupent depuis des années parfois et, grâce à cela, à 

confirmer et à préserver des équipes pédagogiques performantes. Une plus grande souplesse 

à l’engagement d’intérimaires nous aurait aidés à trouver des remplaçants, à leur proposer 

des contrats décents (qui ne portent pas seulement sur un emploi parfois très réduit) et, 

surtout, à garantir la continuité dans la prise en charge des classes. Nous nous sommes 

toujours fait un point d’honneur à réduire à la portion congrue les heures d’étude ou de 

licenciement des élèves faute de pouvoir remplacer les enseignants absents. Le décret "Titres 

et fonctions" rend nos efforts en ce sens de plus en plus vains d’autant plus dans le contexte 

de pénurie qui s’aggrave. Le 1er mars 2018, 3165 périodes étaient non attribuées dans les 

écoles libres secondaires. Les classes terminant cette année scolaire sans professeur dans 

certains cours vont grandissant. Voilà un vrai problème, prévisible depuis des années, 

conséquence d’une incurie politique à s’y atteler : gouverner n’est-ce pas prévoir ? Nous 

demandons donc à la Chambre de la Pénurie de faire preuve de souplesse dans l’engagement 

de candidats pour des périodes strictement limitées aux intérims et aux instances de prendre 

des mesures pour améliorer l’attractivité du métier d’enseignant. 

Nous demandons une expertise 

Le Pacte pour un Enseignement d’excellence sort progressivement ses effets. Un des 

premiers sera certainement la mise en place d’un tronc commun, de la 3ème maternelle à la 

3ème secondaire. Nous n’alimenterons pas ici le débat politique sur sa durée; nous ferons 

confiance aux spécialistes pour trancher cette question. Nous revendiquons, par contre, une 

expertise certaine dans la mise en œuvre concrète de cette réforme et nous espérons faire 

entendre notre voix sur les questions très pratiques du contenu des grilles horaires et de 

l’organisation des horaires hebdomadaires. 

Il est question de promouvoir le travail collaboratif des enseignants ; nous nous en 

réjouissons. Mais là aussi, nous formulons le vœu que la mission qui nous sera confiée 

relèvera plus de l’interprétation libre et créative de cette intention (pas neuve pour beaucoup 

d’entre nous) que du contrôle de son application mécanique et bureaucratique. 

Plus de moyens 

Enfin, nous tenons à rappeler qu’il n’y a pas d’autonomie sans moyens et sans souplesse 

dans l’utilisation de ceux-ci. Nous ne pouvons pas imaginer que les différentes réformes à 

venir soient financées par une réduction des moyens accordés aux écoles et, particulièrement, 
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du NTPP qui leur est alloué. Nous attendons également de pouvoir gérer celui-ci avec moins 

de contraintes et de limitations (pourcentage affectable à la coordination pédagogique, taille 

des classes, …). Nous déplorons qu’en matière de ressources, les moyens alloués soient 

inversement proportionnels aux promesses sans cesse renouvelées. Cela fait 10 ans que les 

moyens nécessaires au financement des conseillers en prévention nous sont promis. Ce 

report incessant met les élèves et les membres du personnel en danger dans nos écoles tout 

en plaçant les Pouvoirs organisateurs face à des situations épineuses et les directions devant 

une charge encore plus ardue. La sécurité des personnes dans les écoles ne mérite-t-elle pas 

un traitement plus adéquat ou faut-il attendre une catastrophe pour que cela bouge? 

Puisse cette intervention être comprise, non pas comme une expression corporatiste de chefs 

d’établissement pourtant totalement malmenés dans leur fonction, mais bien comme un cri 

d’alarme des premiers responsables de la progression de nos établissements qui vivent une 

énorme frustration de se voir dépossédés des moyens d’offrir un service de qualité dans la 

noble mission qui consiste à accompagner chaque jeune dans la construction de son projet de 

vie. 

Bosco d’Otreppe, Débordés de travail, les directeurs d’école crient aux secours, La Libre, 11 

juin 2018  
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9.4. Annexe 4 : Lettre des directions 2022 
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9.5. Annexe 5 : Evolution des conditions d’accès à un poste de direction 

Anciennes conditions d’accès en date du 2 février 2007 : 

 

Nouvelles conditions d’accès depuis le décret du 14 mars 2019 :  

“Pour être désigné en application de l'alinéa 1er, tout candidat doit  

1° être porteur d'un titre du niveau supérieur du 1er degré au moins;  

2° être porteur d'un titre pédagogique constituant un titre de capacité tel que défini à l'article 

17 du décret 11 avril 2014 réglementant les titres et fonctions dans l'enseignement 

fondamental et secondaire organisé et subventionné par la Communauté française;  

3° compter une ancienneté de service de trois ans au sein de l'enseignement organisé ou 

subventionné par la Communauté française; 4° avoir répondu à l'appel à candidatures. [...] Si 

le pouvoir organisateur atteste avoir lancé un appel à candidatures et n'a pas reçu de 

candidature valable après ce 1er appel, il peut lancer un second appel auquel pourront 
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répondre les candidats ne comptant pas une ancienneté de service de 3 ans au sein de 

l'enseignement organisé ou subventionné par la Communauté française. Si le candidat à une 

désignation en application du présent article n'exerce pas de fonction dans l'enseignement 

organisé ou subventionné par la Communauté française au moment de sa désignation, il ne 

sera désigné que s'il rencontre également les conditions suivantes : 1° jouir des droits civils 

et politiques; 2° satisfaire aux dispositions légales et réglementaires relatives au régime 

linguistique; 3° être de conduite irréprochable; 4° satisfaire aux lois sur la milice.” 
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9.6. Annexe 6 : Guide d’entretien 

1. Pouvez-vous brièvement vous présenter ?  

2. Quel est votre parcours professionnel complet?  

3. Pourquoi avoir choisi de devenir directeur d’école ?  

4. Quel est le travail d’une direction d’école ? 

5. Pourriez-vous décrire la “journée type” d'un directeur?   

6. La lettre de mission des directeurs englobe 3 axes différents : relationnel, 

pédagogique et administratif. Quelle hiérarchie, s’il y en a une, feriez-vous entre ces 

différents aspects ? 

7. Que pensez-vous de cette lettre de mission?  

8. Quels sont vos rapports avec les différents acteurs de l’école (enseignants, parents et 

élèves)?  

9. Et avec les autres directions? 

10. Quel est votre rôle par rapport aux élèves?  

11. Que pensez-vous de la formation des directeurs obligatoire depuis la mise en place 

des nouveaux statuts ? 

12.  Que pensez-vous également des nouvelles conditions pour pouvoir postuler à un 

poste de direction?  

“Pour être désigné en application de l'alinéa 1er, tout candidat doit 1° être porteur d'un titre du niveau 

supérieur du 1er degré au moins; 2° être porteur d'un titre pédagogique constituant un titre de capacité tel que 

défini à l'article 17 du décret 11 avril 2014 réglementant les titres et fonctions dans l'enseignement 

fondamental et secondaire organisé et subventionné par la Communauté française; 3° compter une ancienneté 

de service de trois ans au sein de l'enseignement organisé ou subventionné par la Communauté française; 4° 

avoir répondu à l'appel à candidatures. [...] Si le pouvoir organisateur atteste avoir lancé un appel à 

candidatures et n'a pas reçu de candidature valable après ce 1er appel, il peut lancer un second appel auquel 

pourront répondre les candidats ne comptant pas une ancienneté de service de 3 ans au sein de l'enseignement 

organisé ou subventionné par la Communauté française. Si le candidat à une désignation en application du 

présent article n'exerce pas de fonction dans l'enseignement organisé ou subventionné par la Communauté 

française au moment de sa désignation, il ne sera désigné que s'il rencontre également les conditions suivantes 

: 1° jouir des droits civils et politiques; 2° satisfaire aux dispositions légales et réglementaires relatives au 

régime linguistique; 3° être de conduite irréprochable; 4° satisfaire aux lois sur la milice.” 

13. Quels sont les aspects que vous préférez dans votre fonction ? 

14. Quels sont les aspects les plus contraignants de votre fonction ?  
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15. Quel(s) conseil(s) donneriez-vous à un enseignant souhaitant postuler dans un poste 

de direction?  

16. On entend souvent parler d’une pénurie d’enseignants, est-ce également le cas des 

directions? Si oui, comment l’expliquez-vous? 

17. Quels effets a eu la pandémie sur votre fonction ?  

18. Comment envisagez-vous la suite de votre carrière ?  

19. Peut-on finalement comparer une école à une entreprise?  

20. Quelles solutions prônez-vous pour améliorer la gestion d’un établissement 

scolaire ?  

21. Souhaitez-vous ajouter quelque chose à cet entretien ? Y a-t-il un autre aspect de 

votre métier que nous n’avons pas abordé? 
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9.7. Annexe 7 : Guide d’entretien et observations 

 Date Lieu Durée Description du profil (mots-clés) 

N°1 13-12-21 Liège (lieu de 

travail) 

46 min Homme 58 ans, directeur d’école secondaire libre 

général et transition (ancienneté : 8 ans) 

N°2 15-12-21 Visioconférence 

(lieu de travail) 

54 min Femme 39 ans, sous-directrrice en intérim d’une 

école secondaire libre général, technique et 

professionnelle (ancienneté : +- 2 ans) 

N°3 17-12-21 Visioconférence 

(domicile) 

62 min Femme 54 ans, directrice DOA d’une école 

secondaire libre (ancienneté : 10 ans) 

N°4 28-02-22 Visé (domicile 

de 

l’interviewer) 

47 min Homme 63 ans, directeur d’une école secondaire 

libre général, technique et professionnel ( 

ancienneté : 21 ans) 

N°5 01-03-22 Visioconférence 

(domicile) 

72 min Homme 46 ans, directeur adjoint d’une école 

secondaire libre technique et professionnelle 

(ancienneté : 11 ans) 

N°6 01-03-22 Visioconférence 

(domicile) 

41 min Femme 58 ans, directrice d’une école secondaire 

libre général ayant un 4
e
 degré infirmier 

(ancienneté : 4 ans) 

N°7 23-03-22 Visé (domicile 

de 

l’intervieweur) 

52 min Femme 40 ans, directrice adjointe d’une école 

secondaire générale et transition (ancienneté : 5 

ans) 

N°8 26-03-22 Liège (lieu de 

travail) 

78 min Homme 59 ans, enseignant ayant été en fonction 

un an (turnover) en tant que directeur d’une école 

secondaire libre technique de qualification et 

professionnel (ancienneté : 1 an). A souhaité 

quitter ce poste pour retourner en classe. 

 

 Date Lieu Situation observée Description de l’observation (mots-

clés) 

N°1 22-03-22 Liège Réunion avec l’ensemble des 

directions du secondaire libre 

pour présenter la réforme du 

tronc commun (Pacte pour un 

Enseignement d’excellence). 

Nouvelle réforme, peu de temps et 

beaucoup de peur de ne pas y arriver 

et d’arriver à motiver les équipes 

éducatives. 

N°2 23-03-22 Louvain-

La-Neuve 

Conférence entre les 

directions du secondaire libre 

de Wallonie et la ministre de 

l’éducation Mme Désir. 

Frustrations des directions, manque 

de reconnaissance, méconnaissance 

du travail de terrain. 
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9.9. Annexe 8 : Rencontre avec des représentants des chefs d’établissement 

Bruxelles, le 14 décembre 2006 

Présents :  

Mesdames : Anne-Françoise Deleixhe, AFIDES ; Jacqueline Dubois, AFIDES ; Nathalie 

Jauniaux, Direction des Relations internationales ; Christelle Ladavid, AGERS, Direction 

générale de l’enseignement obligatoire ; Dominique Leclercq, UMH ; Bernadette Phillipart 

de Foy, APEO ; Tanya Vandekerckhove, APEO.  

Messieurs : Dominique Barthélémy, Direction des Relations internationales ; Henri 

Barthels, APEO ; Jean Cambier, AFIDES ; Dominique Denis, Direction des Relations 

internationales ; Bernard Dupont, APEO ; Michel Malherbe, AFIDES ; Ghislain Maron, 

AIDE ; Guy Patris, AGPE, Direction générale des personnels de l’enseignement – 

Communauté française ; Francis Schiepers, AGERS, Service général des affaires 

pédagogiques ; Guy Severs, APEO ; Yves Thomée, AIDE.  

Les réponses aux questions figurant ci-dessous et ayant été abordées lors de la rencontre du 

14 décembre 2006, sont le résultat des échanges instructifs et fructueux. Toutefois, afin de 

pouvoir réutiliser les idées et opinions échangées lors de cette rencontre dans un rapport de 

synthèse répondant à un canevas de l’OCDE, le compte-rendu ci-dessous ne reprendra pas 

mot pour mot les interventions de chacun mais une synthèse de celles-ci.  

Q3.1 Quelle est la conception dominante du terme « direction des établissements scolaires 

» (de façon normative et descriptive) dans votre pays ? Qui est considéré comme « ayant 

un impact sur la direction dans les écoles » ? Qui leur confère le pouvoir d’orienter et 

d’exercer une influence pour accomplir les buts de l’école ? 

Le chef d’établissement est le gestionnaire et l’animateur de l’établissement scolaire. Son 

rôle de gestion comprend la gestion pédagogique, la gestion des ressources humaines, la 

gestion des ressources matérielles et financières ainsi que des activités administratives. Le 

chef d’établissement peut être influencé notamment par les différents acteurs suivants : le 

législateur, le Ministère de la Communauté française, les conseils d’administration du 

pouvoir organisateur, les pouvoirs organisateurs, les parents, les conseils de concertation, les 

fédérations de réseau… Les chefs d’établissements soulignent les difficultés de plus en plus 

élevées liées aux textes législatifs, aux circulaires,… rendant notamment de plus en plus 
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contraignantes les normes d’organisation et les missions du chef d’établissement. Celles-ci 

pouvant de plus être communes aux différents réseaux ou propres à un réseau particulier. 

Cette question est également liée à l’attractivité de la fonction (voir Q5.4). Les chefs 

d’établissement font remarquer qu’ils n’ont pas tous le même degré de liberté et d’autonomie 

suivant le réseau dans lequel ils se trouvent.  

Q3.3 Quels défis la direction des établissements scolaires doit-elle relever en termes de(s) :  

o principales préoccupations des pouvoirs publics (ex : nombre et qualification des 

enseignants et des autres catégories de personnel employés dans les établissements scolaires) 

; 

Le défi principal pour les chefs d’établissement est de travailler avec du personnel 

différemment compétent avec un cadre complet ou plus ou moins complet. Difficulté 

également de ne pas toujours disposer du personnel adapté à la politique de l’établissement. 

Faire fonctionner quotidiennement l’école -dans le secondaire- avec 10 à 15 % d’enseignants 

absents, non remplacés, pendant 3 à 4 mois par an (novembre, janvier et février surtout) est 

certainement un des défis les plus difficiles. Inutiles de dire que la faire fonctionner 

efficacement dans ce cas est impossible. Les conséquences dommageables sont bien sûr les 

matières non enseignées mais aussi la déconcentration des élèves aux cours assurés, vu leur 

inactivité scolaire lors de plusieurs cours non donnés dans la même journée, sans parler de la 

désorganisation structurelle de l’établissement dans lequel 7 à 8 classes sont sans enseignants 

: les « trucs et ficelles » sont dans ce cas inopérants… Il ne faut pas s’imaginer que cette 

situation n’existe que dans les écoles « à problèmes » : elle est réelle à peu près partout. Les 

absences sont généralement justifiées : beaucoup d’enseignants –les moins jeunes qui sont 

aussi les plus nombreux- sont épuisés par la lourdeur de leur charge. Le phénomène est 

amplifié par la difficulté de trouver des remplaçants –compétents- pour les absences de 

longue durée et pour l’absence de leur classe des enseignants en formation.  

o composition de la population des élèves ;  

Pour les chefs d’établissement, le Décret obligeant d’inscrire tous les élèves se présentant a 

renforcé l’hétérogénéité de la population sociale et culturelle des écoles. Un des défis est de 

maintenir un niveau optimal des études quelque soit le public scolaire. Ce constat est 

accentué au niveau du premier degré de l’enseignement secondaire. Un autre défi serait 

l’inadéquation de la population scolaire par rapport aux options proposées dans l’école. 
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Certaines écoles ne sont donc plus en adéquation entre la formation proposée et le public de 

l’école.  

o responsabilité en matière de résultats et d’équité sociale ;  

L’objectif est de viser la qualité de l’éducation, le chemin de l’excellence et la réussite pour 

tous les élèves. Cependant, l’hétérogénéité scolaire, sociale et culturelle principalement au 

niveau fondamental voire même au premier degré de l’enseignement secondaire, la non 

limitation d’élèves par classe dans l’enseignement primaire ou encore la rupture entre 

l’enseignement primaire et secondaire sont des freins à l’objectif visé. Afin de permettre de « 

former des élèves responsables » les organes de participation leur ont fait une place de plus 

en plus élevée. Les chefs d’établissement aimeraient pouvoir disposer dans leurs écoles de 

personnel autre qu’enseignant, des professionnels sociaux ou de la santé. Les CPMS ont de 

moins en moins le temps de s’occuper de leurs missions sociales vu l’augmentation du 

nombre d’élèves qui en dépendent et ce de plus qu’ils doivent également s’occuper 

d’orientation. Si certains problèmes des élèves provenant d’une autre sphère que la sphère 

scolaire ne sont pas traités, ils deviennent une entrave à l’apprentissage. L’agression d’un 

directeur à Dinant illustre le manque cruel d’encadrement social dans les établissements 

sensibles.  

o l’évolution des attentes de la société et des collectivités ;  

Pour les chefs d’établissement, on est passé d’une interaction entre l’école et la société à une 

société dominante. L’école est priée de se conformer à ce que la société attend du devenir 

des élèves. De plus, les attentes de la société et celles des parents ne sont pas les mêmes. 

Pour définir cette relation école/société, les chefs d’établissement ont deux images. Il 

s’agirait d’une PME dans laquelle le responsable n’est pas rémunéré au prorata des résultats 

ou encore d’une grande surface où l’on consomme, dans laquelle on a des attentes qui ne 

sont plus simplement liées à l’instruction (« tout ce qui passe par la tête des gens devrait être 

résolu par l’école »). Si cette image de l’entreprise est très présente, les chefs d’établissement 

font remarquer qu’ils n’ont ni les fonctions, ni la formation ni les moyens, ni la rétribution 

pour y faire face.  

o innovations (technologiques, pédagogiques) ?  

Si aujourd’hui les écoles disposent quasi toutes d’un accès aux ordinateurs, il reste à 

résoudre les problèmes de formation, d’utilisation et d’entretien… Cela dépend bien souvent 
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de personnes de bonne volonté (par exemple : le chef d’établissement), des enseignants « 

volontaires » qui assurent cela en plus de leur horaire de cours. Il est toutefois possible de 

puiser, pour ce qui concerne l’enseignement secondaire, dans le nombre total période-

professeur (NTPP) pour réaliser ces missions informatiques, cependant la taille du NTPP des 

écoles n’a pas été augmentée en conséquence et l’ajout de cette mission complémentaire se 

fait au détriment d’une autre mission (éducateur sur le terrain, titulariat de classe,…). Le 

dernier Décret limite en outre drastiquement les périodes de coordination à 3 % maximum. 

En ce qui concerne l’enseignement primaire, le ratio serait encore plus simple car puiser dans 

le capital-périodes des écoles, c’est puiser directement dans le nombre de classes (d’où 

augmentation du nombre d’enfants par classe pour des classes déjà surchargées).  

o En guise de conclusion  

Les chefs d’établissement de l’enseignement fondamental soulignent les difficultés d’être 

seul pour répondre à l’ensemble des défis d’autant plus que dans la majorité des cas ils n’ont 

pas de personnel permettant de leur apporter une aide. Le chef d’établissement a l’impression 

d’être tout le temps à la limite des règlements. Il est amené, chaque jour, à discerner entre ce 

qu’il va faire et ce qu’il ne va pas faire. Il doit arbitrer, faire des choix en fonction des 

différents paramètres dont il dispose. La nécessité de créer des liens avec et dans l’équipe 

éducative est également un défi pour les chefs d’établissement.  

Q3.5 A propos de la structure de gouvernance63, quelle incidence a cette structure sur les 

fonctions et les responsabilités des dirigeants ? Y a-t-il eu des évolutions notables récentes 

à ces égards, ou des changements importants sont-ils programmés – pour quelles raisons ?  

Q3.6 Quelle est la répartition des responsabilités entre les dirigeants scolaires et le conseil 

d’administration de l’école ou les autorités éducatives locales/régionales ? Dans le cas où 

des tensions et des ambiguïtés existent, comment sont-elles généralement résolues ?  

La diversité d’organisation a une incidence directe sur le mode de fonctionnement et donc de 

gouvernance des établissements scolaires. La gouvernance d’une école peut aller d’un simple 

comité de gestion local à un organe d’administration régional ou national. Le Décret-

missions a fixé un ensemble de règles communes aux différents réseaux. Le nouveau statut 

des directeurs harmonise les conditions de désignation et de mission. Enfin les différents 

décrets nouveaux ou en chantier (premier degré de l’enseignement secondaire, inscription, 

inspection,…) sont ou seront un vecteur de restriction de bonne gouvernance des écoles par 
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un souci de réglementation à tout crin. Ces changements auront, pour les chefs 

d’établissement, un effet de perte d’autonomie des directions et des Pouvoirs organisateurs, 

dans un pseudo souci d’égalité. L’autonomie laissée aux chefs d’établissement est « freinée » 

par certains organes ou organisations tels que les Pouvoirs organisateurs ou les organisations 

syndicales. Les organes de concertation et de participation sont souvent utilisés ou perçus 

comme des organes de contrôle des chefs d’établissement ou sont le lieu d’une prise de 

pouvoir d’un monde autre que scolaire (parental,…). Les chefs d’établissement doivent 

travailler avec le personnel disponible et soulignent toutefois les problèmes liés à la 

formation initiale des enseignants. Les chefs d’établissement doivent oser prendre des 

risques pour mener à bien leur école. L’entrée en force de la justice dans les écoles rend le 

travail au quotidien encore plus compliqué. Un des rôles des chefs d’établissement est aussi 

d’assurer le suivi du cheminement scolaire des élèves. Parfois, la possibilité de faire appel 

des décisions des acteurs de terrain par un niveau supérieur ou extérieur à l’école peut aller à 

l’encontre du suivi du parcours de l’élève et dévaloriser ainsi le travail du chef 

d’établissement et de son équipe éducative. En conclusion, le chef d’établissement dirige 

mais se sent souvent comme un exécutant qui reçoit les décisions par Décrets ou circulaires 

qu’il doit appliquer. Il ne peut pas intervenir sur les moyens qu’on va lui donner mais il 

essaie de se débrouiller afin de faire fonctionner son établissement scolaire…  

Q3.7 Décrire l’équilibre relatif entre l’autonomie, la transparence et la responsabilité au 

niveau de l’école. Le niveau/ la charge de contrôle exercé par les dirigeants scolaires sur 

les éléments tels que le programme scolaire, la sélection et l’évaluation du personnel, et le 

budget est-il proportionné au degré de responsabilités détenu par les dirigeants scolaires 

en termes de résultat des élèves ?  

Le chef d’établissement a d’énormes responsabilités. Celles-ci portent notamment sur le 

domaine des finances, de la sécurité, des bâtiments scolaires et de leur entretien, du respect 

des programmes, de la réussite des élèves… En ce qui concerne le respect du programme, la 

sélection et l’évaluation du personnel, il a déjà été fait mention de certains manquements 

dans la formation initiale des enseignants. Il faut noter également que vu la pénurie 

d’enseignants dans certaines matières, soit les cours ne sont pas donnés pendant un certain 

temps (ce qui peut poser des problèmes du point de vue de l’homologation des diplômes) ou 

soit sont donnés par des personnes n’ayant pas les qualités et titres requis. De plus, lorsqu’un 

enseignant ne répond pas aux attentes de l’école, il est difficile au chef d’établissement de 
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réaliser les actes nécessaires (visite dans la classe, …) à la réalisation d’un dossier 

disciplinaire pouvant déboucher sur une suspension ou une révocation. Certains émettent la 

crainte de se voir accuser de harcèlement moral.  

Q3.9 Des tensions se créent-elles au sein des établissements scolaires et entre ces 

établissements et les acteurs extérieurs autour de l’importance relative qui devrait être 

accordée aux différentes responsabilités d’encadrement (par exemple : direction centrée 

plutôt sur l’apprentissage ou la gestion) ? Comment ces tensions se résolvent-elles ?  

Les chefs d’établissement ont souligné que le rôle de leadership pédagogique est celui qui 

devrait être le plus important. Le chef d’établissement suscitera, encouragera le travail en 

équipe comme une source de professionnalisation, favorisera la pratique réfléchie, organisera 

des lieux où les problèmes aigus seront exprimés, aménagera les structures de travail 

fonctionnelles, veillera au maintien des objectifs fixés, assurera la cohérence et la continuité 

pour devenir un véritable leader pédagogique et relationnel. Les normes applicables pour les 

adjoints à la Direction (sous-directeurs ou proviseurs) sont à revoir. Avec un adjoint pour 

600 élèves dans le secondaire il y a moyen de répartir correctement les tâches entre directeur 

et adjoint. Par contre, avec 1200 élève et toujours un seul adjoint, la Direction et son adjoint 

sont submergés. Il faut, plus de 1400 élèves pour obtenir un second adjoint : cette situation 

est absurde et très dommageable pour les intéressés comme pour le bon fonctionnement de 

l’établissement. Dans ce cas, le cadre de travail idéal décrit ci-dessus est une utopie : on 

travaille beaucoup trop dans l’urgence. Un solution pour pallier l’effectif insuffisant de 

l’équipe de Direction est la délégation de pouvoir à des enseignants (coordinateurs) 

essentiellement bénévoles (mais le bénévolat à ses limites). La composition de véritables 

équipes de direction en France fait rêver…  

Q3.11 Est-il demandé aux établissements scolaires de remplir une fonction de formation et 

d’intérêt public dépassant le cadre de sa fonction première au sein de la collectivité ? Par 

exemple, proposent-ils une formation aux adultes ou des activités culturelles ? Dans 

l’affirmative, quels en sont les retentissements sur les fonctions de dirigeant scolaire ?  

Suivant les réseaux d’enseignement et les écoles, il y plusieurs possibilités d’activités extra-

scolaires dans l’enceinte d’une école (sport dans la salle de gymnastique, académie de 

musique, école de devoirs, garderie, mouvements de jeunesse, conférences, spectacles,…). 

Pour ces activités, les locaux peuvent être mis à disposition gratuitement ou en location. 
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Dans tous les cas un contrat sera passé entre le responsable de l’activité et le chef 

d’établissement. Ce type d’activités nécessite de la part du chef d’établissement un rôle de 

gestionnaire de la bonne tenue et du respect des locaux de l’école. De plus, l’école est chaque 

jour sollicitée pour remplir un rôle de sensibilisation aux multiples problématiques de la 

société moderne (santé, politique, culture, philosophie,…) ; ceci perturbe la cohérence 

d’enseignement et alourdit la tâche de la direction.  

Q4.2 Quelle part a la direction des établissements scolaires dans l’élaboration et 

l’évaluation des politiques d’enseignement, d’apprentissage et d’évaluation ? 

Les chefs d’établissement regrettent que les associations de directeurs ne soient pas 

consultées. Aucune concertation n’est organisée. Cette situation résulte d’une non législation 

en la matière. On consulte les syndicats et les associations de parents mais pas les directions. 

Un avis est demandé aux chefs d’établissement sur la forme des circulaires mais non quant 

au fond.  

Q4.4 Quelle part prend la direction des établissements scolaires à ces processus (les 

processus institués de suivi (analyse et réaction) du comportement disciplinaire, des 

progrès et des résultats d’apprentissage des élèves) ? Varient-ils entre les différentes 

parties du système (ex. : entre le premier et le second degré, la scolarité obligatoire et post-

obligatoire, l’enseignement secondaire général et professionnel), ou entre les différents 

secteurs de l’éducation (public et privé) ?  

Les écoles mettent en place un règlement d’ordre intérieur (R.O.I.). Les chefs 

d’établissement font remarquer qu’il doit être le plus complet possible afin de devenir un 

cadre, un instrument permettant à l’établissement de faire respecter les valeurs auxquelles ils 

tiennent. Le chef d’établissement a bien souvent la délégation du Pouvoir organisateur pour 

régler les questions disciplinaires. Cependant, ceux-ci font remarquer que les questions de 

discipline et plus particulièrement les renvois d’élèves sont des actes difficiles à concrétiser. 

Il faut du temps vu les nombreux actes administratifs, les recours possibles…. De plus en 

plus souvent lors des recours les chefs d’établissement se retrouvent devant un avocat ayant 

les arguments juridiques pour contrecarrer la décision de l’école. Les chefs d’établissement 

ont l’habitude de travailler sur l’humain et non d’argumenter sur le plan juridique. Les chefs 

d’établissement ont la possibilité pour les enfants de moins de 12 ans venant s’inscrire dans 
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une école d’évaluer leur niveau d’études alors qu’après 12 ans, il faut vérifier les dates, les 

équivalences, les homologations.  

Q4.8 Quelle part a la direction des établissements scolaires dans l’évaluation de la 

performance enseignante ? Qui fixe les critères d’évaluation des enseignants ? Quelle part 

prennent les dirigeants scolaires à la promotion ou la récompense des enseignants 

exceptionnels ou à la sanction négative des enseignants inefficaces ?  

Les chefs d’établissement font remarquer qu’avant ils avaient plus le temps d’aller dans les 

classes pour se rendre compte des compétences de l’enseignant. Aujourd’hui, ils voient un 

enseignant dans sa classe de façon ponctuelle et quand il y a urgence et/ou un problème 

grave de discipline. La plupart des chefs d’établissement n’ont pas, en outre, la formation 

pour évaluer les enseignants. Le chef d’établissement regrette que sont travail administratif 

prenne de plus en plus le pas sur son aspect pédagogique, il faudrait presque deux 

personnes… Les chefs d’établissement de l’enseignement officiel regrettent de n’avoir aucun 

regard sur le choix de leurs enseignants ni de leur collaborateur (sous-directeur). Les chefs 

d’établissement de l’enseignement libre reconnaissent que là ils ont un peu plus de liberté. 

Une fois de plus ici, les chefs d’établissement ont fait remarquer l’importance de revoir la 

formation initiale des enseignants.  

Q4.9 Qui décide du type de perfectionnement professionnel dont un enseignant a besoin ? 

Des tensions se créent-elles au sein des établissements scolaires et entre ces établissements 

et les acteurs extérieurs autour de l’importance relative qui devrait être accordée aux 

besoins aux niveaux du pays, de l’établissement et de l’individu au moment de décider de 

ce sur quoi portera le perfectionnement professionnel d’un enseignant ? Quelle part prend 

la direction des établissements à ce choix ?  

Il y a une obligation de formation légale des enseignants pouvant être complétée par une 

formation plus proche de leurs besoins. En fonction de ceux-ci, il apparait nécessaire de créer 

un climat susceptible de permettre le dynamisme de l’équipe éducative. Les chefs 

d’établissement ont la possibilité de proposer des formations ainsi que de mettre des 

formations à disposition au sein de l’école. Les chefs d’établissement peuvent influencer la 

démarche pédagogique mais c’est à l’équipe professorale de décider de son plan de 

formation. En cas de manquement de connaissances de matières ou de difficultés de gestion 

de groupe, le chef d’établissement peut proposer des formations plus ciblées. Pour les chefs 
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d’établissement, il serait indispensable de créer un plan de formation pour les enseignants et 

les directions.  

Q5.4 Existe-t-il des indications concrètes des raisons pour lesquelles des candidats 

qualifiés choisiraient de ne pas postuler à des postes d’encadrement scolaire ? Ces raisons 

varient-elles avec les postes d’encadrement et entre les différentes parties du système (ex. : 

entre le premier et le second degré, la scolarité obligatoire et post-obligatoire, 

l’enseignement secondaire général et professionnel), ou entre les différents secteurs de 

l’éducation (public et privé) ? Ces résultats ont-ils conduit à des développements notables 

dans la politique de l’école et dans quelle mesure ?  

Q5.14 Existe-t-il des processus institués de succession à la direction des établissements 

scolaires ? Q6.6 Existe-t-il des programmes spéciaux de soutien ou d’initiation pratique 

des dirigeants scolaires récemment recrutés ? Dans l’affirmative, comment fonctionnent-

ils et ont-ils des effets avérés ? 

Q6.7 Quelles sortes de programmes et de possibilités de perfectionnement professionnel 

existent pour les dirigeants scolaires ? Qui décide des opportunités de perfectionnement 

dont les dirigeants scolaires ont besoin ? Comment l’efficacité de tels programmes est-elle 

vérifiée ?  

Tout chef d’établissement a été préalablement un enseignant. Bien souvent, un enseignant 

n’a pas un plan de carrière prédéfini. La proposition de devenir chef d’établissement ne 

s’envisage généralement qu’au moment où elle se présente, l’enseignant n’a alors pas la 

formation souhaitée. Si dans l’enseignement officiel subventionné ou dans l’enseignement 

libre l’attachement à l’établissement et à son projet est souvent prédominant pour faire le 

saut vers la direction d’école, cela ne se pose pas dans les mêmes termes dans le réseau de la 

Communauté française. Le paradoxe pour un nouveau chef d’établissement est de quitter la 

proximité des élèves dans laquelle il se trouvait en tant qu’enseignant pour devenir chef 

d’établissement. Le chef d’établissement continue cependant à se sentir proche des élèves et 

est content lorsque ceux-ci parviennent à dépasser une crise passagère. Il faut noter que le 

statut de chef d’établissement peut paraître comme l’aboutissement d’une carrière sans 

véritables portes de sortie. Les chefs d’établissement soulignent que dans la situation de 

quasi-marché que vit l’enseignement, une des pressions est la compétition entre les réseaux 

d’enseignement et entre les différentes écoles.  



 

Page 91 sur 132 

 

Conclusions : 

Être un chef d’établissement est un métier passionnant rempli de responsabilités, de 

contraintes, d’imprévus et de satisfactions lorsque les élèves réussissent leur avenir. C’est la 

réussite des enfants, des adolescents, l’attachement à l’équipe, les défis relevés qui poussent 

à continuer… Les chefs d’établissement souhaitent plus de moyens, une reconnaissance de la 

complexité de leurs missions, une écoute des instances décisionnelles et une autonomie leur 

permettant d’agir en tant que responsables et non en tant qu’exécutants. 



 

Page 92 sur 132 

 

9.10. Annexe 9 : Organisation des pouvoirs organisateurs en fonction des réseaux 

 

Figure 1 – Rôle de la Communauté française dans les différents réseaux d’enseignement 

 

 

Figure 2 – Schéma des structures de gouvernance dans l’enseignement secondaire 
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9.11. Annexe 10 : Introduction au rôle et au fonctionnement d’un pouvoir 

organisateur – SeGEC 
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9.12. Annexe 11 : Responsabilité civile et pénale de l’ASBL, des membres et 

administrateurs – SeGEC mai 2021 
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9.13. Annexe 12 : Mandats et délégations au sein d‘un PO – SeGEC novembre 2019 
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